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Le secteur  
offre près de  
400 000 places                      
pédagogiques  

La rentrée professionnelle 2024-2025 a débuté ce mardi à travers   
les établissements de formation et de l’enseignement professionnels 
répartis sur le territoire national. À cette occasion, le ministre de         
la Formation et de l'Enseignement professionnels, Yacine Merabi,      
a indiqué, hier, que le secteur offrait près de 400.000 nouvelles 
places pédagogiques à l'échelle nationale, à l'occasion de la                   
rentrée professionnelle 2024/2025 (session d'octobre). 

DÉBUT CE MARDI DE LA RENTRÉE PROFESSIONNELLE   

UN AN APRÈS LE DÉBUT DE L’AGRESSION SIONISTE   

Les Ghazaouis confrontés        
à la faim, maladies et                  

déplacements
P.9

Lire en Page 3     
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DÉBUT DE LA  
COMMERCIALISATION 

AU PRIX  PLAFONNÉ 

CAFÉ 

LE MCA ET LE CRB 
FIXÉS SUR LEURS 

ADVERSAIRES 

LE

Le président de la République,         
Chef suprême des Forces armées,  
ministre de la Défense nationale, M. 
Abdelmadjid Tebboune, a présidé,      
dimanche dernier, une réunion du 
Conseil des ministres consacrée au 
projet de loi de finances (PLF) pour 
l'année 2025 et à des exposés liés à 
plusieurs secteurs", indique un 
communiqué du Conseil des           
ministres dont voici la                          
traduction APS!: 
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LIGUE DES        
CHAMPIONS  
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COMMISSION ARABE DES SYSTÈMES DE PAIEMENT ET DE RÈGLEMENT 

Alger abrite les travaux de la 29e 
réunion ordinaire 

Cette rencontre, organi-
sée par le Fonds mo-
nétaire arabe (FMA) en 
collaboration avec la 
Banque d'Algérie, vise 

à «contribuer au développement 
des systèmes de paiement et de 
règlement dans les pays arabes, 
et à renforcer la coordination et la 
coopération ainsi que l'échange 
d'expériences entre les banques 
centrales et les institutions moné-
taires arabes», indique un 
communiqué conjoint de la 
Banque d'Algérie et du FMA. Les 
participants aux travaux de la réu-
nion examineront plusieurs 
thèmes, dont les évolutions ré-
centes des systèmes de paiement 
mondiaux, les systèmes de paie-
ments instantanés, l'utilisation 
des données biométriques pour 
limiter les fraudes dans les sys-
tèmes de paiement, ainsi que la 
sécurité de l'espace numérique 
dans le domaine des paiements, 
outre les modèles commerciaux 
des technologies financières mo-
dernes dans le domaine des paie-
ments. A cette occasion, le 
directeur général et président du 
conseil d'administration du FMA, 

Fahd bin Mohamed Al-Turki, a 
salué l'évolution continue des 
thèmes abordés par la Commis-
sion, ainsi que leur importance 
pour les pays arabes dans le ren-
forcement de la sécurité et de 
l'efficacité des transactions finan-
cières et des flux de paiements et 
de transferts. Al-Turki a souligné 
la nécessité de porter un intérêt 
aux thèmes liés aux paiements 
transfrontaliers, à la rapidité et à 
l'efficacité de leur exécution, à 
l'interopérabilité des paiements, 
ainsi qu'à l'utilisation de l'intelli-
gence artificielle pour le dévelop-
pement des services de 
vérification des opérations de 
paiement et de leur sécurité. A 
cette occasion, il a exprimé sa 
gratitude à la Banque d'Algérie 
pour avoir abrité cette rencontre 
ainsi qu'aux établissements régio-
naux et internationaux concernés 
et aux banques centrales mon-
diales pour leur participation, à 
même de renforcer l'importance 
de la Commission en tant que 
plateforme de dialogue et 
d'échange d'expertises en ma-
tière des systèmes d'infrastruc-
tures financières, appelant cette 

dernière à être proactive dans le 
renforcement de la connaissance 
en vue d'appuyer les efforts des 
pays arabes à ce propos. De son 
côté, le Gouverneur de la Banque 
d'Algérie, M. Salah Eddine Taleb, 
a salué la tenue d'une réunion de 
la Commission arabe des sys-

tèmes de paiement et de règle-
ment en Algérie, se félicitant du 
rôle de la Commission dans le dé-
veloppement des systèmes de 
paiement dans les pays arabes, 
ainsi que du rôle du FMA dans la 
fourniture de conseil technique 
pour appuyer le développement 

des systèmes de l'infrastructure 
financière et des paiements dans 
la région arabe. La réunion s'est 
tenue en présence de représen-
tants de nombre de banques cen-
trales mondiales et d'institutions 
financières régionales et inter-
nationales concernées.
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Les travaux de la 29e réunion ordinaire de la           
Commission arabe des systèmes de paiement et de       
règlement ont débuté, hier, à Alger, au niveau de la 
Banque d'Algérie, avec la participation de directeurs  
des départements des systèmes de paiement et de         
règlement ainsi que des infrastructures financières des 
banques centrales et des institutions monétaires arabes 
en vue d'examiner les moyens de renforcer la               
coopération entre les banques centrales et les             
institutions monétaires arabes. 

La commercialisation des pre-
mières quantités de café sur 
les marchés de gros au prix 

plafonné a débuté, dimanche der-
nier, dans le cadre des démarches 
de préservation du pouvoir d'achat 
des citoyens, selon un responsable 
au ministère du Commerce et de la 
Promotion des exportations. Dans 
une déclaration à l'APS, le direc-
teur général de la régulation et de 
l'organisation des activités au mi-
nistère, M. Ahmed Mokrani, a pré-
cisé que "certains producteurs 
avaient commencé, dimanche, à in-
jecter d'importantes quantités de 
café depuis les usines conformé-
ment aux prix réglementés stipulés 
dans le décret exécutif 24-279, et ce 
de manière progressive", faisant sa-
voir que ces premières quantités 
ont été injectées sur les marchés de 
gros avant de s'étendre à la chaîne 
de distribution de détail. "Cette 

opération fait suite aux instructions 
du président de la République, M. 
Abdelmadjid Tebboune portant af-
fectation d'une enveloppe finan-

cière pour compenser la différence 
entre le prix d'achat du café sur les 
marchés mondiaux, qui a connu une 
hausse dernièrement, et celui appli-

qué sur le marché national", a 
ajouté le responsable. Dans les pro-
chains jours, le citoyen pourra ac-
quérir ce produit avec le nouveau 

prix subventionné stipulé dans le 
décret exécutif 24-279, fixant le 
prix plafond du café à la consom-
mation et les marges bénéficiaires 
plafonds à l'importation ainsi qu'à 
la distribution aux stades de gros et 
de détail. Selon le texte de loi, le 
prix de vente définitif est fixé à 
1250 DA/KG pour le café vert, tor-
réfié ou moulu "Arabica" et à 1000 
DA/KG pour le café vert, torréfié 
ou moulu "Robusta". "Les services 
du ministère du Commerce et de la 
Promotion des exportations ont 
tenu plusieurs réunions avec tous 
les importateurs (tant ceux activant 
dans la vente en l'état que les trans-
formateurs) pour expliquer les dis-
positions du décret et donner toutes 
les garanties nécessaires à la prise 
en charge rapide des opérations de 
compensation de la différence de 
prix qui a atteint des niveaux re-
cords", a-t-il ajouté.    

CAFÉ 
Début de la commercialisation au prix plafonné 

Une nouvelle convention 
technique a été signée hier 
entre la Caisse nationale de 

mutualité agricole (CNMA) et la 
Fédération nationale de l'hôtelle-
rie et du tourisme (FNHT), visant 
un accompagnement effectif du 
secteur du tourisme et de l'hôtel-
lerie à travers une offre assuran-
tielle adaptée et des services de 
gestion des risques. Cette 
convention technique qui inter-
vient suite à une convention-
cadre signée précédemment avec 
la FNHT constitue "un jalon im-
portant pour le partenariat entre 

les deux organismes", souligne 
dans un communiqué la CNMA 
qui met l'accent sur "la nécessité 
d'une couverture assurantielle 
adéquate, indispensable pour sé-
curiser les investissements et les 
actifs du secteur hôtelier". Dans 
cette optique, le CNMA affirme 
que son partenariat avec la FNHT 
revêt "une importance capitale" 
car, est-il indiqué dans le commu-
niqué, "en garantissant aux pro-
fessionnels du secteur une 
couverture assurantielle sur-me-
sure, la caisse contribue à réduire 
les risques auxquels ils sont 

confrontés, tout en les incitant à 
investir davantage, notamment 
dans les régions rurales et 
agraires". Abondant dans le 
même sens, la même source sou-
ligne qu'en tant que partenaire de 
confiance, la CNMA offre des so-
lutions adaptées aux besoins 
spécifiques du secteur incluant 
"non seulement la couverture des 
risques liés aux infrastructures, 
mais aussi des conseils et un ac-
compagnement personnalisé, 
permettant ainsi aux hôteliers de 
se concentrer sur le développe-
ment de leurs activités en toute 

sérénité". Aussi, la CNMA, à tra-
vers ses 71 caisses régionales et 
près de 570 bureaux locaux, 
s'engage à garantir des condi-
tions "avantageuses" aux adhé-
rents de la FNHT relevant que 
l'offre de services s'étend aussi à 
"la formation, la prévention, et 
l'intervention rapide en cas de si-
nistre, avec un accent particulier 
mis sur la protection des biens 
assurés". Et de poursuivre: "en 
incitant les hôteliers à s'investir 
dans les zones rurales, la 
CNMA contribue également à 
dynamiser le tourisme agraire, 

ouvrant ainsi de nouvelles pers-
pectives pour l'économie locale 
et nationale". Dans son inter-
vention, le directeur général de 
la CNMA, Cherif Benhabiles a 
indiqué que cette convention 
marque "une étape importante 
dans l'histoire des deux orga-
nismes". "Cette convention ouvre 
la voie à une coopération renfor-
cée dans des domaines essen-
tiels tels que la prévention des 
risques, la gestion des sinistres, 
et la couverture des biens et des 
activités du secteur touristique", 
a-t-il ajouté.

CNMA- FNHT  
Signature d’une convention technique de partenariat 
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DÉBUT CE MARDI DE LA RENTRÉE PROFESSIONNELLE   

Le secteur offre près de 400 000 
places pédagogiques 

Invité du "Forum de la Radio" (chaîne l), 
le ministre a fait savoir que le secteur 
offrait près de 400.000 nouvelles places 
pédagogiques à l'échelle nationale 
dans différents modes et dispositifs de 
formation, y compris la formation en 

présentiel et la formation par apprentis-
sage, et ce à l'occasion de la rentrée pro-
fessionnelle (session d'octobre), prévue ce 
mardi. Ces nouvelles places, a souligné M. 
Merabi, incluent également la formation en 
milieu rural, au profit de la femmes au foyer 
et des personnes aux besoins spécifiques, 
outre les nouvelles places disponibles 
dans les établissements de formation pri-
vés agréés, ajoutant que le secteur avait 
pris "toutes les mesures et mobilisé tous les 
moyens nécessaires" à l'occasion de cette 
rentrée qui porte le thème: formation pro-
fessionnelle .. autonomisation économique 
et gouvernance numérique". Par ailleurs, 
M. Merabi a fait état de nouvelles spéciali-
tés dans les domaines de l'agriculture, de 
la numérisation et des nouvelles technolo-
gies, tout en rappelant certaines spéciali-
tés qui figurent parmi les programmes de 
formation professionnelle en vue d'accom-
pagner les projets de développement. Il a, 
également, indiqué que le secteur focali-
sait, à travers les offres de formation, sur 
les filières professionnelles prioritaires, 
rappelant la signature de conventions de 
partenariat avec plusieurs secteurs et en-
treprises économiques dans ce domaine. 
Le secteur œuvre à garantir une formation 
dans des spécialités en adéquation avec 
les exigences de l'économie nationale et 
conformément aux besoins des entreprises 
économiques quant à la main d'œuvre 
qualifiée, précise le ministre. Le ministre a 
mis en avant l'intérêt accordé par le sec-

teur à la catégorie des personnes aux be-
soins spécifiques, à travers les spécialités 
et les places pédagogiques assurées à 
leur profit au niveau de cinq (5) centres de 
formation régionaux (Alger, Boumerdès, 
Laghouat, Skikda et Relizane), qui sont 
dotés des moyens nécessaires pour per-
mettre à cette catégorie d'acquérir des 

qualifications pour accéder au monde du 
travail. Il a évoqué les mesures prises en 
matière de numérisation, notamment la 
gestion pédagogique et administrative à 
travers le lancement de plusieurs applica-
tions et plateformes numériques. Le minis-
tre de la Formation et de l'Enseignement 
professionnels a, en outre, affirmé que le 

secteur porte un intérêt à la phase post-for-
mation en vue d'accompagner les jeunes 
diplômés dans la réalisation de leurs 
propres projets à travers la création de "la 
maison de l'accompagnement et de l'inser-
tion professionnelle" au niveau des établis-
sements de formation.  

R. N.  

La rentrée professionnelle 2024-2025 a débuté ce mardi à travers les établissements de formation et de l’enseignement professionnels répartis sur le       
territoire national. À cette occasion, le ministre de la Formation et de l'Enseignement professionnels, Yacine Merabi, a indiqué, hier, que le secteur offrait 

près de 400.000 nouvelles places pédagogiques à l'échelle nationale, à l'occasion de la rentrée professionnelle 2024/2025 (session d'octobre). 

RÉUNION DU CONSEIL DES MINISTRES  
Augmentation de l'allocation touristique et les 

bourses d’études 
Le président de la Répu-

blique, Chef suprême des 
Forces armées, ministre de 

la Défense nationale, M. Abdel-
madjid Tebboune, a présidé, di-
manche dernier, une réunion du 
Conseil des ministres consacrée 
au projet de loi de finances (PLF) 
pour l'année 2025 et à des expo-
sés liés à plusieurs secteurs", in-
dique un communiqué du 
Conseil des ministres dont voici 
la traduction APS :  
"Monsieur Abdelmadjid Teb-
boune, président de la Répu-
blique, Chef suprême des Forces 
armées, ministre de la Défense 
nationale, a présidé, ce jour, une 
réunion du Conseil des ministres 
consacrée au projet de loi de fi-
nances (PLF) pour l'année 2025 
et à des exposés sur la situation 
sanitaire relative à l'épidémie de 
diphtérie et de paludisme dans 
les régions frontalières de l'ex-
trême Sud du pays, à l'état 
d'avancement des projets mi-
niers structurants, aux conditions 
et procédures d'agrément des 
établissements privés d'éduca-
tion et d'enseignement, ainsi que 
des dossiers liés à la vie quoti-
dienne du citoyen". Après pré-
sentation par le Premier ministre 
des activités du Gouvernement 
au cours des deux dernières se-
maines et suite aux différents ex-
posés de Madame et Messieurs 
les ministres sur différents sec-
teurs, Monsieur le président de la 
République a donné les instruc-
tions et orientations suivantes : 
Aucune hausse d'impôts pour 

les citoyens 
Monsieur le président de la Ré-
publique s'est félicité du modèle 

financier du projet de loi de fi-
nances, qui ne prévoit aucune 
hausse d'impôts concernant la 
vie quotidienne des citoyens. Le 
président de la République a or-
donné la création de l'Agence 
nationale des grands équilibres 
du budget de l'Etat, de la pros-
pective et de la planification, 
pour un suivi minutieux des sous-
budgets et budgets sectoriels en 
consécration de la transparence. 
Monsieur le Président a ordonné 
que le projet de loi de finances 
2025 soit adapté aux grands pro-
jets qu'il s'est engagé, auprès du 
peuple algérien, à réaliser, dont 
deux millions de logements, les 
projets du secteur de l'Energie et 
des Mines et la création de 
450.000 nouveaux emplois. 
Augmentation des montants 
de l'allocation touristique et 

des bourses d’études  
Augmentation substantielle du 
montant de l'allocation touristique 
pour en faire profiter les citoyens 
voyageant à l'étranger, une fois 
par an. Augmentation du montant 
de l'allocation du Hadj. Augmen-
tation de la bourse des étudiants 
à l'intérieur du pays et à l'étran-
ger. Monsieur le président de la 
République a ordonné d'imposer 
les sanctions les plus sévères, 
avec fermeture immédiate et re-
trait des registres de commerce, 
aux spéculateurs sur les lubri-
fiants pour véhicules parmi ceux 
qui augmentent, de manière in-
justifiée, les prix. Il en est de 
même pour les produits locaux 
comme la pomme, désormais 
commercialisée au prix des fruits 
importés. Monsieur le président 
de la République a insisté sur la 

poursuite, par l’Etat, du dévelop-
pement à un rythme croissant, 
notamment en encourageant la 
production et l’investissement en 
tant que catalyseur économique. 

Suivi rigoureux de la situa-
tion sanitaire dans le Sud  

Monsieur le président de la Ré-
publique a ordonné un suivi ri-
goureux de la situation sanitaire 
dans les wilayas frontalières de 
l'extrême sud qui continuent 
d'enregistrer des cas. - Veiller à 
ce que tous les cas, peu importe, 
leur nationalité soient traités 
conformément au protocole thé-
rapeutique en vigueur, tout en 
vérifiant leur identité. - Poursuivre 
la mise en œuvre des différents 
protocoles thérapeutiques à l'ori-
gine de la baisse du nombre de 
cas suite à l’intervention des pou-
voirs publics compétents. 

Accorder une attention         
extrême à la cybersécurité 

Monsieur le Président a insisté 
sur l'importance d'accorder une 
attention extrême à la cybersécu-
rité et à la vigilance, lors de l’ac-
quisition des équipements et 
matériels, ce domaine étant étroi-
tement lié à la Sécurité Nationale. 
Monsieur le président a enjoint le 
Gouvernement de prendre, en 
coordination avec ministère de la 
Défense nationale, toutes les me-
sures, tout en sollicitant les 
compétences algériennes, no-
tamment universitaires, estimant 
que le projet de numérisation fait 
partie intégrante des fondements 
de l’Algérie triomphante.  
Nécessité d'exécuter projets 

miniers à la vitesse maximale 
L'état d'avancement des projets 
miniers structurants (la mine de 
fer de Gara Djebilet, la mine de 
zinc et de plomb d'Oued Ami-
zour, et la mine de phosphate à 
Bled El Hadba). Monsieur le pré-
sident de la République a or-
donné de choisir les sites 
appropriés pour les unités d'épu-
ration et de traitement tous les 
rapprochant des points d’eau, 
des sources d’énergie et des 
voies ferrés. - Il a insisté sur la 
nécessité d'exécuter ces projets 
à la vitesse maximale jusqu'à leur 
entrée en service, en respectant 
tout ce qui a été décidé au préa-
lable, compte tenu de leur poids 
et de leur impact positif majeur 
sur l'économie nationale. 
Écoles privées!: Impératif de 
revoir les conditions d'octroi 

des autorisations 
Le président de la République a 
mis l'accent sur la nécessité que 
les programmes des écoles pri-
vées soient conformes au pro-
gramme national de l'Education 
nationale. Travailler selon les 
contrats de performance pour 
évaluer précisément la valeur 
ajoutée de ces écoles privées et 
le niveau de réussite, tout en ins-
taurant un contrôle périodique 
continu. Revoir les conditions 
d'octroi des autorisations notam-
ment en ce qui concerne la sou-
veraineté nationale.  
Encourager l'investissement dans 
le domaine de l'enseignement 
privé à travers les écoles spécia-
lisées notamment dans le do-
maine des sciences exactes".  

APS

Le président       
Tebboune reçoit 
l'ambassadeur du 
Japon en               
Algérie… 

Le président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune a 
reçu, hier, au siège de la Pré-
sidence de la République, 
l'ambassadeur du Japon, 
Kono Akira, qui lui a rendu une 
visite d'adieu au terme de sa 
mission en Algérie, a indiqué 
un communiqué de la Prési-
dence de la République. L'au-
dience s'est déroulée en 
présence de M. Boualem 
Boualem, directeur de Cabinet 
à la Présidence de la Répu-
blique. 
…Et de l'ambassadeur de 
Chine   
Par ailleurs, le président de la 
République, M. Abdelmadjid 
Tebboune a reçu, hier, au 
siège de la Présidence de la 
République, l'ambassadeur de 
la République populaire de 
Chine en Algérie, M. Li Jian, 
qui lui a rendu une visite 
d'adieu au terme de sa mis-
sion en Algérie, indique un 
communiqué de la Présidence 
de la République. L'audience 
s'est déroulée en présence du 
directeur de Cabinet à la Pré-
sidence de la République, M. 
Boualem Boualem. 
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LES MÈRES FACE AUX DEVOIRS SCOLAIRES  

 Un soutien qui vire  
à la dépendance

Avec la  rentrée scolaire, une transformation s’opère dans de nombreuses maisons algériennes. Ce qui était autrefois un espace       
familial devient une extension de l'école, avec des tables remplies de cahiers, manuels et devoirs. Un phénomène de plus en plus 

courant met en lumière le rôle accru des mères dans la gestion des études de leurs enfants.

Loin de se contenter 
de suivre et d’encou-
rager, nombre de 
mères prennent en 
charge les révisions, 
voire la résolution des 

devoirs, persuadées qu’elles ai-
dent ainsi leurs enfants à mieux 
réussir. Toutefois, cette pra-
tique est dénoncée par des 
spécialistes qui pointent du 
doigt les conséquences néga-
tives de cette sur-implication 
parentale. Dans de nombreux 
foyers, les mères ne se conten-
tent plus de superviser les 
études de leurs enfants. Leurs 
rôles évoluent vers celui d’en-
seignante à domicile, en parti-
culier au moment des révisions 
ou lorsque les enfants ramènent 
de nombreux devoirs à la mai-
son. Une enquête réalisée par 
le journal El Massa auprès de 
plusieurs mères met en évi-
dence une tendance générali-
sée : les mamans n’hésitent 
plus à faire les exercices à la 
place de leurs enfants, parfois 
par manque de temps, parfois 
par peur que ces derniers ne 
réussissent pas seuls. "Je fais 
tous les exercices moi-même à 
la place de mon enfant", avoue 
une mère interrogée, expliquant 
que la surcharge de devoirs la 
pousse à intervenir pour soula-
ger son fils. Une autre confie 
qu'elle ne laisse jamais son en-
fant gérer seul ses devoirs : "Si 
je n'ouvre pas son cartable et 
ne vérifie pas ses cahiers, il ne 
fera aucun devoir scolaire." Ces 
témoignages reflètent un phé-
nomène de plus en plus cou-
rant : les mères prennent en 
main le processus éducatif, au 
point de se substituer aux en-
fants eux-mêmes. Ce rôle 
hyper-involutif des mères dans 
la gestion des devoirs scolaires 
est une source d’inquiétude 
pour les professionnels de 
l’éducation et les psycho-
logues. Selon la professeure en 
psychologie clinique, Amal Ben 
Abdelrahmane, cette attitude 
parental d’assistanat à ou-
trance est contre-productive. 
Elle ne favorise pas l’autonomie 
des enfants, mais bien au 
contraire, elle leur enseigne la 
dépendance. 
 
Une surcharge des devoirs : 

cause ou conséquence ? 
 
Certaines mères expliquent leur 
sur-investissement par la quan-
tité de devoirs que leurs enfants 
ramènent à la maison. En effet, il 
n’est pas rare que les enfants 
soient surchargés de tâches à 
réaliser après l’école, ce qui 
pousse de nombreux parents à 
intervenir pour alléger la pres-
sion. "Les devoirs sont trop nom-
breux pour mon fils, je dois 
l’aider sinon il ne pourra pas tout 
faire", souligne une mère inter-
rogée. Mais cette surcharge des 
devoirs soulève une autre ques-
tion : les enfants ont-ils vraiment 
besoin de tant de travaux à do-
micile pour réussir ? De plus en 
plus de spécialistes de l'éduca-
tion prônent une révision des 
méthodes pédagogiques afin de 
réduire la quantité des devoirs à 
la maison, permettant ainsi aux 
enfants de mieux gérer leur 
temps et leurs études, sans 
avoir à dépendre de l’aide 
constante de leurs parents. 

 
Un risque pour                   
l’estime de soi 

 
L'intervention excessive des 
parents, en particulier des 
mères, peut également avoir 
des répercussions sur l’estime 
de soi des enfants. En leur ôtant 
la responsabilité de résoudre 
leurs propres devoirs, les 
parents privent les enfants de 
l’opportunité de se confronter à 
leurs erreurs, d'apprendre de 
leurs échecs et de célébrer 
leurs succès personnels. À long 
terme, cette attitude risque de 
créer des enfants peu sûrs 
d'eux, incapables de se dé-
brouiller seuls face aux défis 
académiques ou autres. "Il est 
crucial que les enfants 
comprennent que les erreurs 
font partie de l’apprentissage", 
rappelle la professeure Ben Ab-
delrahmane. "Les parents doi-
vent permettre à leurs enfants 
de se tromper, car c'est en se 
confrontant à leurs difficultés 
qu'ils apprendront à y faire face 
et à progresser." Le rôle des 
parents, et en particulier celui 
des mères, est essentiel dans la 
réussite scolaire de leurs en-
fants. Cependant, l’intervention 
excessive dans les devoirs et la 
gestion des études peut devenir 
un frein à l’autonomie des en-
fants, créant une dépendance 
nuisible à leur développement 
personnel et intellectuel. Il est 
donc primordial pour les parents 
de trouver le juste équilibre 
entre accompagnement et auto-
nomie, afin de permettre à leurs 
enfants de grandir en confiance 
et d’assumer pleinement leurs 
responsabilités académiques. 

 
Un soutien qui va au-delà de 

l’accompagnement 

 
Nombreuses sont les mères qui, 
face à la quantité de devoirs 
scolaires, choisissent d’inter-
venir activement pour gagner du 
temps. Certaines vont jusqu’à 
résoudre elles-mêmes les exer-
cices, pensant ainsi aider leurs 
enfants à suivre le rythme sco-
laire. Cependant, cette ten-
dance crée une dépendance 
chez l’enfant, qui finit par s'habi-
tuer à ce que ses devoirs soient 
faits à sa place, sans réellement 
comprendre les concepts ensei-
gnés. La professeure en psy-
chologie clinique, Amal Ben 
Abdelrahmane, alerte sur ce 
problème : "L'intervention de la 
mère devrait se limiter à l’aide à 
la compréhension, et laisser 
l'enfant tenter de résoudre ses 
devoirs lui-même, même s’il fait 
des erreurs. C'est en essayant, 
même en se trompant, que l’en-
fant apprend à compter sur lui-
même." Selon elle, le rôle de la 
mère ne doit pas être de fournir 
des solutions, mais d’encoura-
ger l’enfant à réfléchir et à ré-
soudre les problèmes par 
lui-même. Un des principaux 
moteurs de cette sur-implication 
est la pression du temps. Dans 
un quotidien souvent surchargé, 
de nombreuses mères pensent 
qu'en réalisant les devoirs à la 
place de leur enfant, elles ga-
gnent du temps. "Au lieu de 
prendre le temps d'attendre que 
l’enfant comprenne et tente de 
faire son devoir, elles le font à 
sa place, pensant ainsi se facili-
ter la tâche", explique la profes-
seure Ben Abdelrahmane. Cette 
méthode, bien que motivée par 
de bonnes intentions, finit par 
avoir l'effet inverse. L'enfant, au 
lieu d'apprendre à gérer ses de-
voirs et à affronter des difficul-
tés, développe une attitude 
passive et dépendante. Il mé-

morise les réponses sans 
comprendre les processus, ce 
qui, à long terme, compromet 
son développement intellectuel 
et son autonomie. 
 

 Quand l’exigence dépasse 
les capacités de l’enfant 

 
Il n’est pas rare de rencontrer 
des mères qui souhaitent que 
leur enfant soit le meilleur élève 
de la classe, qu’il excelle dans 
chaque matière, participe à 
toutes les activités extrasco-
laires, et décroche les meilleures 
notes possibles. Derrière cette 
ambition, il y a souvent la 
croyance que la réussite scolaire 
est la garantie d'un avenir bril-
lant, et qu'il est du devoir des 
parents de pousser l’enfant à at-
teindre son plein potentiel. Ce-
pendant, cette quête de la 
perfection peut entraîner une 
pression insupportable pour l'en-
fant. "Beaucoup de mères met-
tent inconsciemment une 
pression énorme sur leurs en-
fants, en leur imposant des ob-
jectifs qu’ils ne sont parfois pas 
en mesure d’atteindre", explique 
le psychologue Dr. Salim Yacine. 
"Ces enfants finissent par asso-
cier leur valeur personnelle à 
leurs performances, et cela peut 
affecter leur estime de soi de 
manière négative." Chaque en-
fant est unique, avec des forces, 
des faiblesses, des intérêts et 
des capacités spécifiques. Insis-
ter pour qu’un enfant excelle 
dans tous les domaines, sans 
prendre en compte ses apti-
tudes personnelles, risque de 
créer des frustrations, tant pour 
l'enfant que pour les parents. En 
voulant que leur enfant soit le 
meilleur, certaines mères finis-
sent par ignorer ses limites natu-
relles, ce qui peut avoir des 

conséquences négatives sur son 
développement. Selon Amal Ben 
Abdelrahmane, professeure en 
psychologie clinique, il est es-
sentiel de reconnaître que 
chaque enfant a son propre 
rythme d’apprentissage. "Un en-
fant ne peut pas être parfait 
dans tout, et il est important pour 
les parents de comprendre cela. 
En leur demandant de faire plus 
que ce dont ils sont capables, 
nous risquons de leur faire per-
dre confiance en eux", explique-
t-elle. Les enfants, lorsqu'ils sont 
poussés au-delà de leurs limites, 
développent souvent une peur 
de l'échec, un stress chronique 
et un sentiment d'insatisfaction 
permanente. Les enfants ont be-
soin d'encouragement et de sou-
tien, mais cet encouragement 
doit être réaliste et adapté à 
leurs capacités. Pousser un en-
fant à exceller dans des do-
maines où il n’a ni l'intérêt ni les 
aptitudes naturelles peut le dé-
courager et l’éloigner de ses vé-
ritables passions. 
Le désir de voir son enfant réus-
sir et exceller est naturel pour 
de nombreux parents. Cepen-
dant, ce désir doit être tempéré 
par une compréhension des ca-
pacités et des limites de l'en-
fant. En insistant pour que leur 
enfant soit le meilleur dans tout, 
sans prendre en compte ses ap-
titudes naturelles, certaines 
mères risquent de créer du 
stress, de l’anxiété et un 
manque de confiance en soi 
chez leurs enfants. La clé réside 
dans l'équilibre : encourager les 
enfants à donner le meilleur 
d’eux-mêmes, tout en les aidant 
à accepter leurs erreurs et leurs 
limites. Cela leur permettra de 
grandir sereinement et de trou-
ver leur propre chemin vers la 
réussite, sans pression exces-
sive. R.S  

Quotidien national d’information
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UN MOIS D’OCTOBRE SOUS LE SIGNE DE LA CRÉATION  

L'AARC célèbre le cinéma, les arts 
plastiques et la photographie

L'Agence algérienne de rayonnement culturel (AARC) prépare un mois d'octobre riche en événements artistiques et             
culturels. Au cœur de cette programmation, des initiatives variées destinées à mettre en lumière les talents et à renforcer les         

compétences dans les domaines du cinéma, des arts plastiques et de la photographie.

Le 9 octobre, l’Institut su-
périeur des métiers des 
arts de la scène et de 
l’audiovisuel accueillera 
un master class sur la 
production cinématogra-

phique animé par Kamel Yaich, un 
professionnel reconnu dans le mi-
lieu. Cet événement vise à fournir 
aux participants une compréhen-
sion approfondie des rouages de la 
production cinématographique, un 
domaine clé de l'industrie du film. 
Le lendemain, le Musée national 
des Beaux-Arts, dépositaire de la 
plus importante collection d’œuvres 
d'art en Algérie, inaugurera une ex-
position de peintures organisée par 
l’AARC sous le thème évocateur « 
La soixantaine ». Ce titre laisse en-
trevoir une réflexion artistique sur le 
passage du temps et l’expérience 
humaine, sans doute marquée par 
une diversité d'approches stylis-
tiques. Parallèlement, Dar Abdellatif, 
espace emblématique du paysage 
culturel algérois, est en pleine effer-
vescence. Depuis le 1er octobre, ce 
lieu accueille, et ce jusqu’au 15 du 
mois, un atelier artistique supervisé 
par la scénariste Sarah Bertima. 
L’objectif de cet atelier est de for-
mer les participants aux fondamen-
taux de l’écriture de scénarios et à 
l’utilisation des logiciels modernes, 
indispensables dans la scénarisa-
tion contemporaine. À partir du 12 
octobre, une autre exposition capti-
vante prendra place dans cet es-
pace sous le titre « La route de la 
soie », mettant en avant les créa-
tions de Salima Ayadi, artiste plasti-
cienne spécialisée dans la peinture 
sur soie. Cette exposition s’étendra 
jusqu’au 21 octobre, offrant au pu-
blic une immersion dans un art déli-
cat et raffiné qui mêle tradition et 
modernité. Le programme ne s'ar-
rête pas là : du 19 au 29 octobre, 
une exposition rétrospective intitu-
lée « Résidence de groupe des 
photographes algériennes (Tilawin) 

» sera présentée. Cette initiative, 
déjà dévoilée en juillet 2024 par 
l’AARC, met en avant des talents 
féminins algériens dans le domaine 
de la photographie, un medium qui 
capture avec sensibilité et précision 
des fragments de réalité et d’émo-
tions. Enfin, du 22 au 29 octobre, 
Younes Bahri, musicien aguerri, ani-
mera un atelier artistique intitulé « 
Les abécédaires de la production 
musicale dans le cinéma ». Ce der-
nier abordera la place de la mu-
sique dans la narration 
cinématographique, un élément es-
sentiel pour enrichir l’expérience vi-
suelle et émotionnelle des 

spectateurs. Cette série d'événe-
ments illustre l’engagement de 
l’AARC à promouvoir et à soutenir 
la création artistique algérienne 
sous toutes ses formes. À travers 
ces ateliers et expositions, les ar-
tistes confirmés et émergents trou-
vent des espaces d’expression et 
de perfectionnement, contribuant 
ainsi au rayonnement culturel du 
pays sur la scène nationale et inter-
nationale. Ces rendez-vous cultu-
rels du mois d’octobre marquent 
ainsi une étape significative dans le 
paysage artistique algérien, en favo-
risant les échanges et le développe-
ment des talents locaux. R.C 

A lire , "La Mémoire du fleuve" de Christian Dedet   
Un hommage à l'Afrique 
 
Parmi les récits littéraires qui tis-
sent avec finesse l'histoire et la 
nature, "La Mémoire du fleuve" 
de Christian Dedet occupe une 
place à part. Publié en 1992, ce 
roman transporte ses lecteurs au 
cœur du Mali, suivant le cours 
majestueux du fleuve Niger, tout 
en retraçant les périples humains 
qui ont marqué cette région fas-
cinante. Ce texte, à la croisée de 
l'épopée et du témoignage, est 
une ode à l'Afrique, à ses peuples 
et à ses mystères ancestraux. 
Dans "La Mémoire du fleuve", 
Christian Dedet offre un portrait 
poétique du fleuve Niger, dont les 
méandres et les paysages servent 
de décor aux histoires humaines 
qui s'y déroulent. Le fleuve n'est 
pas simplement un élément de 
décor, il est l'âme du récit, un té-
moin silencieux et éternel des 
événements tragiques et heureux 
qui ont jalonné les siècles. À tra-
vers les yeux du narrateur, un 
médecin français en quête 
d'aventures et de réponses, Dedet 
nous emmène à la rencontre des 
cultures maliennes, des pêcheurs 
bozos aux guerriers touaregs, en 
passant par les peuples peuls et 
bambaras. Chaque civilisation, avec ses coutumes et ses croyances, a laissé une 
empreinte indélébile sur les rives du Niger, et c'est cette mémoire que le fleuve 
semble conserver, tel un miroir du passé. Le roman mélange habilement l'his-
toire et la fiction. On y retrouve des références précises à l'exploration coloniale, 
mais aussi des épisodes mythiques qui rappellent l'âge d'or des empires afri-
cains, comme celui du royaume du Mali sous Soundiata Keïta. Dedet s'inspire 
des récits des premiers explorateurs français et européens, notamment René 
Caillié et Mungo Park, qui ont bravé les dangers pour cartographier cette 
Afrique encore largement inconnue. "La Mémoire du fleuve" n’est pas qu’un 
récit d’aventure. C’est aussi une réflexion profonde sur la condition humaine, 
sur la confrontation entre les cultures et sur la quête de sens. Le médecin fran-
çais qui sert de fil conducteur à l’histoire n’est pas simplement un voyageur. Il 
est à la recherche d’une vérité plus profonde, d’un lien avec une nature qui le 
dépasse. Ses rencontres avec les habitants des rives du Niger l'amènent à recon-
sidérer ses certitudes occidentales et à embrasser une philosophie de vie plus 
proche de l’harmonie entre l’homme et la nature. En fin de compte, "La Mé-
moire du fleuve" est un hommage à l'Afrique, à sa richesse culturelle, à ses ha-
bitants, et à la force de la nature qui façonne leur existence. Le livre résonne 
comme une célébration de la mémoire collective d’un continent qui a su, malgré 
les invasions et les bouleversements, préserver son identité profonde. Avec ce 
roman, Christian Dedet invite ses lecteurs à embarquer sur une pirogue imagi-
naire pour naviguer non seulement sur les eaux du Niger, mais aussi à travers 
les méandres de l’histoire africaine et de la condition humaine. C’est un voyage 
inoubliable, porté par une écriture d'une grande beauté et une réflexion riche 
sur le destin des hommes. À travers "La Mémoire du fleuve", Dedet nous 
rappelle que les grands fleuves de ce monde ne sont pas seulement des artères 
géographiques, mais aussi des réceptacles de souvenirs, des témoins silencieux 
des âges passés, et des symboles de la permanence face aux bouleversements hu-
mains. R.C  
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L'association El Fen Wa As-
sala met à l'honneur le pa-
trimoine artisanal algérien 

lors de l'exposition "Automne", qui 
se tient du 30 septembre au 7 octobre 
au centre Mustapha Kateb. Cet évé-
nement rassemble 29 artisans talen-
tueux, chacun représentant une 
discipline unique de l'artisanat tradi-
tionnel, un domaine essentiel dans la 
préservation de l'identité algérienne. 
L’exposition met en lumière une 
grande diversité de savoir-faire tra-
ditionnels, tels que la vannerie, le 
travail du bois, la céramique, le tis-
sage de tapis, la broderie tradition-
nelle et le cuir. Chaque discipline 
révèle un pan essentiel du riche pa-
trimoine culturel algérien, transmis 
de génération en génération. L'arti-
sanat, loin de se limiter à une simple 
expression artistique, est ici perçu 
comme le reflet de l'âme d'une nation 
qui cherche à préserver ses racines 
tout en s'adaptant à la modernité. 
Parmi les exposants, on retrouve des 
coopératives et des artisans qui mo-
dernisent parfois ces traditions. C'est 
notamment le cas de la coopérative 
Artisan les Ondines, qui se démarque 
avec des créations originales alliant 
tradition et contemporanéité. Leurs 
articles, comme des sacs, couffins, 
cache-pots et portefeuilles, revisitent 
des objets anciens, tout en leur insuf-
flant un souffle nouveau, agrémentés 

et personnalisés pour répondre aux 
goûts d’aujourd’hui. La broderie est 
l’un des points forts de cette exposi-
tion. Radia Serail, ex-sage-femme re-
convertie dans l’art de la broderie, 
expose des créations qui séduisent 
par leur minutie et leur raffinement. 
Ses nappes délicatement brodées, ses 
châles et ses draps pour bébés capti-
vent les visiteurs. Serail, qui maîtrise 
aussi bien les broderies tradition-
nelles que les motifs modernes, pro-
pose des articles de qualité, 

présentés avec un soin tel que l'envie 
d'acheter s'impose presque naturelle-
ment. De plus, lors de cette exposi-
tion, elle offre des promotions 
attractives, rendant son travail en-
core plus accessible à un large pu-
blic. Alors que l'automne s'installe, 
cette exposition, à l’image de la sai-
son, incarne un retour aux sources, à 
la terre, et à ce que l’Algérie a de 
plus précieux : ses artisans, véri-
tables gardiens d’une tradition vi-
vante. 

EXPOSITION "AUTOMNE"  
 L ’artisanat algérien à l’honneur  
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 DÉVELOPPEMENT DE LA FINANCE ISLAMIQUE   

 Une nouvelle ère  
pour le secteur bancaire

Le ministre des Finances, Laaziz Faid, a  annoncé des chiffres impressionnants concernant les dépôts et le financement islamique en         
Algérie. Lors d'un atelier de formation dédié aux cadres du secteur bancaire, il a révélé que les dépôts islamiques atteignent 794 milliards de  

dinars algériens, tandis que la valeur du financement des entreprises est estimée à plus de 493 milliards de dinars.  

Cette dynamique té-
moigne d'une trans-
formation 
significative du pay-
sage financier algé-
rien, impulsée par 

une volonté d’autonomisation éco-
nomique et de diversification. Le 
ministre a souligné l'importance 
cruciale du secteur bancaire, qui 
représente un pilier central de l'ac-
tivité économique en Algérie. Le 
développement de la finance isla-
mique est perçu comme une ré-
ponse aux besoins d'une 
population en quête de solutions 
financières conformes aux prin-
cipes de l'islam. Avec 12 banques 
proposant des produits isla-
miques, dont six privées, l’Algérie 
a vu le nombre de ses agences 
bancaires atteindre 858 d'ici juin 
2024. Les produits islamiques, tels 
que le Mourabaha (vente à terme), 
le Moudharaba (partenariat finan-
cier) et la Moucharaka (association 
d'investissement), répondent à 
une demande croissante de la part 
des citoyens pour des solutions 
de financement éthiques et 
conformes à leurs valeurs reli-
gieuses. Cette offre variée permet 
aux banques de se différencier sur 
le marché tout en attirant de nou-
veaux clients, en particulier ceux 
qui privilégient la finance isla-
mique. 

Une réponse à la demande 
des citoyens 

La forte demande pour les pro-
duits bancaires islamiques a été 
mise en avant par Faid, qui a noté 
que cette tendance s'est intensi-
fiée depuis 2020. Les pouvoirs pu-
blics portent un grand intérêt à 
l'industrie financière islamique, ce 
qui se traduit par des efforts pour 
améliorer l'inclusion financière et 
offrir des services adaptés à la po-
pulation. L'essor de la finance isla-
mique ne se limite pas à des 
chiffres, mais reflète également un 

changement de paradigme dans 
la manière dont les Algériens per-
çoivent la finance. En intégrant 
des valeurs religieuses dans les 
pratiques financières, le secteur 
bancaire islamique est en mesure 
de proposer des alternatives 
viables aux systèmes de finance-
ment conventionnels. 
Modernisation et intégration 

technologique 
Dans un monde en constante évo-

lution, Laaziz Faid a souligné l'im-
portance de moderniser le secteur 
bancaire. Cela implique l’adoption 
de solutions innovantes et techno-
logiques, susceptibles de faciliter 
et d’accélérer les opérations éco-
nomiques. Le ministre a insisté sur 
le fait que le développement du 
secteur bancaire doit être un pro-
cessus continu, nécessitant des 
efforts permanents pour améliorer 
les compétences et les métiers 
bancaires. L'intégration de la fi-
nance islamique avec des techno-

logies numériques représente une 
opportunité majeure pour le sec-
teur. Cela pourrait non seulement 
optimiser les opérations de finan-
cement, mais également élargir 
l'accès aux services financiers, 
surtout dans les zones rurales ou 
éloignées. Le recours à la techno-
logie permettrait de développer 
des solutions de paiement et des 
services financiers numériques qui 
respectent les principes de la fi-
nance islamique, offrant ainsi des 
alternatives pratiques aux Algé-

riens. 
Collaboration internationale 

et formation 
Le ministre des Finances a égale-
ment évoqué la nécessité de coo-
pérer avec des organisations 
internationales et arabes, notam-
ment le Groupe de la Banque isla-
mique de développement. Cette 
collaboration est essentielle pour 
bénéficier de l'expertise et des 
compétences nécessaires au dé-
veloppement des banques isla-
miques. Le soutien des institutions 
financières internationales peut fa-
ciliter l'apprentissage des meil-
leures pratiques et l'adoption de 
modèles éprouvés, favorisant ainsi 
la croissance du secteur. La for-
mation et l'éducation financière 
constituent des éléments cruciaux 
dans cette évolution. Faid a souli-
gné l'importance de diffuser des 
connaissances sur la finance isla-
mique, afin de préparer les futurs 
acteurs du secteur bancaire à ré-
pondre aux défis contemporains. 
En soutenant les projets liés à la 
protection de l'environnement et 
en intégrant les principes isla-
miques dans le développement 
économique, le secteur bancaire 
peut également jouer un rôle dans 
la durabilité et la responsabilité so-
ciale. Le développement de la fi-
nance islamique en Algérie 
représente une avancée significa-
tive vers l’autonomisation écono-
mique et la diversification. Grâce à 
une offre variée de produits 
conformes aux valeurs islamiques, 
à une modernisation technolo-
gique et à une collaboration inter-
nationale, le secteur bancaire est 
en train de se réinventer. En met-
tant l'accent sur l'éducation finan-
cière et l'inclusion, l’Algérie se 
positionne comme un acteur clé 
dans le domaine de la finance isla-
mique, ouvrant ainsi la voie à un 
avenir économique prometteur et 
durable. R.E 
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Les dernières prévisions de la 
FAO concernant la production 
mondiale de céréales en 2024 

ont été légèrement relevées ce 
mois-ci et portée à 2 853 millions de 
tonnes, car une révision à la hausse 
de la production de riz et de blé a 
compensé une faible diminution des 
prévisions relatives à la production 
de céréales secondaires. Malgré ces 
dernières révisions, on prévoit tou-
jours un recul modéré de la produc-
tion de céréales en 2024 par rapport 
à 2023. La production mondiale de 
blé est à présent établie à 792,9 mil-
lions de tonnes en 2024, soit une 
augmentation de 0,2 pour cent par 
rapport au mois précédent et de 0,5 
pour cent sur une base annuelle. La 
majeure partie de la hausse de ce 
mois-ci est liée à l’amélioration des 
perspectives concernant le blé en 
Australie, où une pluviométrie favo-
rable dans l’ouest du pays, après un 
début de campagne marqué par un 
temps sec, a renforcé les prévisions 
de rendement. Cette révision à la 
hausse fait plus que compenser une 
diminution sensible des prévisions 
concernant la production de blé 
dans l’Union européenne, où des 
conditions météorologiques excessi-
vement humides devraient faire flé-

chir les rendements dans une me-
sure plus importante que prévu. Les 
prévisions ayant trait à la production 
mondiale de céréales secondaires 
en 2024 ont été légèrement réduites 
ce mois-ci et s’établissent à présent 
à 1 521 millions de tonnes, soit 0,8 
pour cent de moins que le niveau de 
l’année précédente. Cette révision à 
la baisse est principalement due à la 
diminution des prévisions concer-
nant le maïs et l’orge dans l’Union 

européenne, où des conditions mé-
téorologiques défavorables ont tiré 
vers le bas les perspectives de ren-
dement. Toutefois, les prévisions re-
latives à la production de maïs aux 
États-Unis d’Amérique ont été rele-
vées à la suite d’évaluations menées 
sur le terrain qui indiquent que les 
rendements devraient être meilleurs 
que prévu, du fait de conditions mé-
téorologiques presque idéales tout 
au long de la campagne.  

SELON LA FAO  
La production mondiale de céréales portée à 

2 853 millions de tonnes

Malgré le refus de Berlin  
L'UE s'apprête à taxer les voitures 

électriques chinoises  
Les pays membres de 
l'Union européenne 
(UE) ont confirmé lors 
d'un vote vendredi l'im-
position de droits de 
douane sur les voitures 
électriques importées 
de Chine, malgré l'op-
position des Allemands 
qui redoutent une 
guerre commerciale 
avec Pékin. La 
Commission euro-
péenne a désormais les 
mains libres pour ajou-
ter, aux 10% de taxe 
déjà en place, une sur-
taxe allant jusqu'à 35% 
sur les véhicules à batterie de fabrication chinoise. Ces droits 
compensateurs doivent entrer en vigueur fin octobre. L'objectif 
affiché est de rétablir des conditions de concurrence équitables 
avec des constructeurs accusés de profiter de subventions pu-
bliques massives. Il s'agit de défendre la filière automobile euro-
péenne et ses quelque 14 millions d'emplois contre des pratiques 
jugées déloyales identifiées au cours d'une longue enquête de la 
Commission. La Commission européenne s'est félicitée d'avoir 
"obtenu le soutien nécessaire des Etats membres". Elle a souli-
gné qu'elle poursuivait le dialogue avec la Chine pour tenter de 
trouver une solution négociée. Pékin a dénoncé de son côté des 
"pratiques protectionnistes injustes et déraisonnables" par la voie 
du ministère chinois du Commerce qui "s'oppose fermement" aux 
mesures de Bruxelles. La Chine menace de frapper les intérêts 
européens. Elle a déjà répliqué en lançant des enquêtes anti-
dumping visant le porc, les produits laitiers et les eaux-de-vie à 
base de vin importés d'Europe, dont le cognac.      
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EL TARF 

Commémoration du 12e anniversaire 
de la mort de Chadli Bendjedid 

La wilaya d’El Tarf a commémoré, dimanche, le 12e anniversaire de la mort de l'ancien président de la République Chadli              
Bendjedid (1929-2012), offrant l’occasion de rappeler son parcours, son militantisme et sa philosophie fondés sur son engagement  

au service de l’Algérie et de son peuple.

La manifestation commé-
morative a été organisée 
à l'université d’El Tarf, qui 
porte son nom, donnant 
lieu à la tenue d'un sémi-

naire historique consacré au 
parcours politique et militaire du 
défunt président, en présence des 
autorités civiles et militaires, d'élus 
locaux, de représentants de la fa-
mille révolutionnaire, d’acteurs de 
la société civile, d'étudiants univer-
sitaires, d'élèves des établisse-
ments scolaires et de jeunes 
Scouts musulmans algériens, aux 
côté de membres de la famille du 
défunt. 
Le regretté Chadli Bendjedid " 
avait consacré sa vie à la libération 
de l'Algérie du joug du colonia-
lisme, avant de promouvoir, durant 
sa présidence, son pays, écono-
miquement et socialement, au 
rang des pays avancés ", a dé-
claré le wali d’El Tarf, Mohamed 
Meziane, dans une allocution pro-
noncée à cette occasion à l’audi-
torium Amirat-Baghdadi de 
l’université, avant de souligner que 
le défunt est considéré comme " 
le père de la démocratie et du plu-
ralisme en Algérie ". 
De son côté, le professeur d'his-
toire moderne et contemporaine à 
l'université Constantine-2, Mou-
men Lamri, a énuméré, dans une 

intervention intitulée " Le défunt 
président Chadli Bendjedid et son 
combat militaire et politique ", un 
certain nombre de qualités du troi-
sième président de l'Algérie indé-
pendante, dont son attachement 
profond à sa patrie. 

Il a noté, dans ce contexte, que le 
défunt président " avait fait preuve 
d'intelligence et de clairvoyance 
dans le traitement des questions 
nationales et la prise de décisions 
importantes, en plus de son im-
prégnation des valeurs nationales 

". 
Le Pr Lamri a ajouté que Chadli 
Bendjedid avait " défendu les 
causes de libération dans le 
monde arabe et musulman tout au 
long de ses années de responsa-
bilité en tant que président de la 

République, et qu'il était un fervent 
défenseur des causes justes de 
par le monde ". 
M. Idriss Labidi, professeur d'his-
toire à l'université d’El Tarf, a souli-
gné, quant à lui, que le défunt 
président "accordait, durant sa 
présidence, une grande attention 
à la science, n’hésitant pas à ren-
dre hommage, à chaque occa-
sion, aux scientifiques qu’il 
encourageait et dont il appréciait 
les contributions au pays ".La ren-
contre qui s'est déroulée en pré-
sence de membres de la famille 
du défunt et de certains de ses 
proches, qui ont mis en exergue 
son amour pour son pays " depuis 
son jeune âge ", et qui s'est 
concrétisé par son engagement 
dans les rangs de la glorieuse Ré-
volution et sa lutte pour le re-
couvrement de la souveraineté 
nationale, puis par son accession 
à différentes responsabilités au 
sein de l'institution militaire, en-
suite à la présidence de la Répu-
blique après le décès du président 
Houari Boumediene. 
L'occasion a également donné 
lieu à l'organisation d'une exposi-
tion de livres, de documents et de 
photographies historiques retra-
çant la vie civile, militaire et poli-
tique du regretté président Chadli 
Bendjedid.

Quotidien national d’information

MAGHREBINLE MEDIATEUR  

L'architecture des projets du sec-
teur du tourisme doit être enri-
chie d'une touche traditionnelle 

reflétant la richesse du patrimoine natio-
nal, a souligné, à M'sila, le Secrétaire 
général du ministère du Tourisme et de 
l'Artisanat, Rachid Bennacer. 
Inspectant le projet de réhabilitation de 
l'hôtel El-Kalaâ de M'sila, à l'entame 
d'une visite de travail de deux jours 
dans la wilaya, le responsable a indiqué 
que l'Algérie "dispose d'un riche patri-
moine et de traditions qui diffèrent d'une 

région à une autre, d'où la nécessité 
d'inclure une touche traditionnelle en 
matière d'architecture, de choix des 
matériaux de construction, de décora-
tion et d'ornementation des structures 
du secteur". La promotion du tourisme 
local "doit prendre en compte ces as-
pects importants, à même d'améliorer 
l'attractivité des sites et des structures 
auprès des touristes", a-t-il ajouté.M. 
Bennacer a appelé, à l'occasion, les 
responsables du projet de réhabilitation 
de l'hôtel El-Kalaâ de la capitale du 

Hodna à "accélérer le rythme des tra-
vaux afin de livrer le projet dans les dé-
lais impartis, soit à la fin de l'année en 
cours". Lors de sa visite dans la wilaya 
de M'sila, le responsable a également 
inspecté deux projets, en l'occurrence 
le projet de réalisation de nouveaux 
sièges de la Chambre de l'artisanat et 
des métiers (CAM) et de la direction de 
wilaya du Tourisme et de l'Artisanat à 
M'sila, ainsi que le projet de réhabilita-
tion de l'Institut national de l'hôtellerie et 
du tourisme à Bou Saâda.

M'SILA  
Nécessité d'agrémenter l'architecture des projets 

touristiques d'une touche traditionnelle

Labours et semailles 
Près de 50.000 hectares ciblée 
à Bord Bou Arreridj 
 
La campagne labours-se-
mailles de la saison agri-
cole 2024-2025 cible, dans 
la wilaya de Bordj Bou Ar-
reridj, l'ensemencement 
d'une superficie de 47.820 
hectares, a-t-on appris di-
manche auprès de la direc-
tion Services agricoles (DSA). 
Quelque 32.000 hectares de la superficie dédiée aux cé-
réales sont consacrés à la culture du blé dur, le reste sera 
destiné à la culture du blé tendre, l'orge et l'avoine, a ex-
pliqué un cadre de la DSA, Abdelmadjid Seghiri. 
Dans ce cadre, près de 70.000 quintaux de semences de 
blé dur, 16.000 quintaux de semences de blé tendre et 
15.000 quintaux de semences d'orge ont été fournis aux 
céréaliculteurs, a ajouté M. Seghiri, qui a fait état d'"un 
excédent de semences estimé à 35.000 quintaux pouvant 
être utilisés par les wilayas voisines en cas de besoin.La 
DSA de la wilaya de Bordj Bou Arreridj s'emploie à 
fournir les moyens nécessaires à la réussite de la cam-
pagne labours-semailles en orientant, notamment, les 
agriculteurs en matière de respect du parcours technique 
afin d'améliorer la qualité du produit et d'accroître les 
rendements, a assuré le responsable. 
 
Programme AADL 3 
Un quota de 3000 unités 
pour Mila 
 
La wilaya de Mila vient de bénéficier d’un quota de 
3000 logements accordé par le ministère de l’Habitat 
dans le cadre du programme AADL 3 lancé récemment. 
Selon les services de la wilaya, ce quota permettra la 
création de deux pôles urbains sur le site de Marcho, 
dans la commune de Mila, et la région de Boubegour 
entre les communes d’Oued Athmenia, Aïn Melouk et 
Chelghoum Laïd.Pour rappel, le wali de Mila, Mustapha 
Koreiche, avait déjà annoncé qu’en coordination avec le 
ministère de l’Habitat, deux assiettes foncières ont été 
dégagées pour la réalisation des projets de logements 
dans la formule location-vente pour le programme 
AADL 3. Il s’agit d’un site à Marcho, sur les hauteurs 
de la ville de Mila, sur une superficie de 800 ha, et un 
autre à Boubegour sur une superficie de 2000 ha.Cette 
acquisition est d’une grande importance pour la wilaya, 
qui connaît un grand retard dans la réalisation des pro-
grammes de logements en raison d’un déficit chronique 
en assiettes foncières. Ceci dans l’attente de concrétiser 
des opérations dans d’autres formules au vu de la forte 
demande exprimée. 

Des travaux ciblant le reboisement et 
la protection de la steppe ont été 
lancés, début octobre en cours dans 

la wilaya de Nâama, dans le cadre de la 
deuxième partie du projet de réhabilitation 
et d'extension du Barrage vert, a-t-on ap-
pris auprès de la Conservation locale des 
forêts. Une enveloppe budgétaire de près de 
70 millions de dinars, allouée au titre du 
programme de développement de l'année 
en cours, a été mobilisée pour financer 
cette partie du projet portant sur le reboise-
ment et l'aménagement des superficies pas-
torales chevauchant les territoires 
administratifs des six communes concer-
nées par le programme de réhabilitation du 
Barrage vert dans la wilaya de Nâama, a 
fait savoir le chef du service Extension du 
patrimoine et mise en valeur des terres par 
intérim, Boutkhil Hassani. Le responsable 
a ajouté qu'il est question de procéder, 
dans cette partie du projet, à la création 
d'une réserve, avec un espace dédié à la 
production de boutures de plants, devant 
s'étendre sur plus de 500 hectares dans la 
commune d'Asla, ainsi que la mise en 
place de ceintures vertes "mixtes" sur une 
superficie de 30 hectares, répartis à raison 
de 10 hectares chacune au niveau des 
communes de Djeniene Bourezg, Aïn Sefra 
et Tiout. Le programme porte aussi sur 
l'acquisition de kits de 57 panneaux 

d'énergie solaire et leur installation dans 
plusieurs communes, la réalisation de deux 
puits aménagés et deux abreuvoirs, a-t-on 
indiqué, précisant que la mise en terre des 
plants est prévue d'octobre à mars pro-
chain. La Conservation des forêts de la wi-
laya de Nâama a, d'autre part, fait observer 
que la première partie du programme de 
réhabilitation du Barrage vert a été concré-
tisée au courant de l'année écoulée par la 
réalisation de ceintures vertes sur une su-
perficie de 20 hectares, en privilégiant les 
essences arboricoles à haute valeur écono-
mique et résistant au climat aride, à l'instar 

de l'olivier et du caroubier.L'opération a 
également donné lieu à l'extension des 
aires de pâturage et la mise en œuvre de 
travaux de lutte contre la désertification et 
la fixation des dunes afin d'assurer l'amé-
lioration des conditions de vie des popula-
tions riveraines des zones sylvicoles, selon 
la même source. Il convient de souligner 
que la superficie totale ciblée dans la wi-
laya de Nâama, dans le cadre du méga-
programme national de relance du 
Barrage vert, est estimée à 173.522 hec-
tares, répartis entre six communes, soit 
2,5% de la superficie globale.

Début des travaux de réalisation de la 2ème partie
PROJET DE RÉHABILITATION DU BARRAGE VERT À NÂAMA
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Zargouni, ajoute TAP, a pré-
senté ces résultats lors d'une 
émission diffusée dimanche 
soir au journal de 20h sur une 
chaîne locale, Al Wataneya 1. 
Il a précisé que le taux de 
participation était de 27 %, 

ajoutant que le nombre total d'électeurs ins-
crits à l'intérieur du pays s'élève à 9 110 
407, alors que le nombre estimé de votants 
est de 2 460 000. Il a également souligné 
que 87,3 % des électeurs de moins de 35 
ans ont voté pour le candidat Kaïs Saïed. 
Le taux préliminaire de participation 

est de 27,7 % 
Le taux préliminaire de participation à l'élec-
tion présidentielle de dimanche, 6 octobre 
2024, a été de 27,7%, soit 2 704 155 élec-
teurs, a annoncé le président de l'Instance 
supérieure indépendante pour les élections 
(ISIE), Farouk Bouasker, lors d'une confé-
rence de presse tenue, dimanche soir, au 
Palais des congrès à Tunis. Le taux prélimi-
naire de participation à l’intérieur du pays 
s’élève à 28,5 %, soit 2 599 252 électeurs 
alors que les opérations de vote à l’étranger 
ont fait ressortir la participation de 104 903 
électeurs, soit 16,3%. Appréhendé selon le 
critère genre, les taux de participation des 
électeurs ont fait ressortir 58% électeurs-
hommes et 42% femmes, a ajouté le prési-
dent de l’ISIE. Répartis selon le critère 
tranche d’âge, les taux de participation 
s’élèvent à 6% pour les votants âgés entre 
18-35 ans, 65% pour les personnes âgées 
entre 36-60 ans et 29 % pour les électeurs 
âgés de 60 ans et plus. Le président de 
l’ISIE a tenu à préciser que ces taux prélimi-
naires de participation ont été enregistrés, 
dimanche, à 18h00, à la clôture des bu-
reaux de vote déployés en Tunisie et à 

l’étranger, à l'exception de quelques bu-
reaux en Amérique, ajoutant que l'annonce 
des résultats officiels ainsi que des résultats 
préliminaires aura lieu provisoirement, de-
main lundi soir, 7 octobre 2024. Selon 
Bouasker, les opérations de dépouillement 
des voix sont actuellement en cours dans 

tous les bureaux de vote alors que les pro-
cès-verbaux de collecte seront transmis ce 
soir aux instances régionales (IRIE) avant 
d'être soumis au Conseil de l'ISIE. Une fois 
saisi de ces procès-verbaux, le conseil de 
l’ISIE se réunira demain lundi pour vérifier et 
valider ces procès-verbaux provenant des 

24 Instances régionales à l’intérieur du pays 
et des 10 Instances régionales à l'étranger. 
Le président de l’ISIE a affirmé que les élec-
tions de ce dimanche se sont déroulées « 
sans heurts ni couacs », soulignant qu’au-
cun incident n'a été signalé lors du jour du 
scrutin.

Quotidien national d’information
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Le candidat Kaïs Saïed a obtenu 89,2 % des voix lors de l'élection présidentielle en Tunisie, suivi de Ayachi Zammal avec 6,9 % des  
voix, et Zouhair Maghzaoui en troisième position avec 3,9 % des voix, rapporte l'agence TAP, citant un sondage de "Sigma Conseil"  

annoncé par son directeur, Hassen Zargouni.

TUNISIE 

Kaïs Saïed réélu à 89,2 % des voix

Les rues de la capitale maro-
caine Rabat ont été le théâtre 
dimanche dernier, à la veille de 

la commémoration du premier anni-
versaire de l'opération "Déluge d'Al-
Aqsa", d'une marche populaire 
massive pour exiger la fin de la nor-
malisation et l'annulation des ac-
cords entre le Maroc et l'entité 
sioniste qui poursuit sa double 
agression destructrice contre les 
deux peuples Palestinien et Liba-
nais. La marche, organisée sous le 
slogan "Déluge d'Al-Aqsa, jusqu'à 
la libération de la Palestine et la fin 
de la normalisation", a commencé 
avec la participation d'organisations 
politiques, syndicales et associa-
tives et des organisations de dé-
fenses des droits de l'homme, en 
plus de toutes les franges de la so-
ciété marocaine. Elle s'est tenue en 
réponse à l'appel lancé par le 
"Groupe d'action nationale pour la 
Palestine", qui comprend plus de 
20 organisations anti-normalisation, 
comme le "Front marocain de sou-
tien à la Palestine et contre la nor-
malisation" et "l'Espace marocain 
des droits humains". Vêtus de kef-
fiehs et arborant des portraits de 
victimes de l'agression sioniste, les 
participants à la marche ont notam-
ment scandé des slogans hostiles à 
la normalisation du Makhzen avec 
l'entité sioniste, tels que "le peuple 
veut abolir la normalisation", "ci-
toyens, boycottez les marchan-
dises des sionistes", et appelé à 
faire pression pour mettre fin aux 
agressions génocidaire de l'entité 
sioniste contre Ghaza et le Liban. 
Lors de la manifestation qui s'est 
déroulée devant le siège du Parle-
ment, des drapeaux palestiniens 
ainsi que des banderoles de sou-
tien à la Palestine et à la lutte du 
peuple Palestinien ont également 

été brandis. Le "Groupe d'action 
nationale pour la Palestine" a no-
tamment renouvelé son appel à la 
fermeture du soi-disant "bureau de 
liaison sioniste à Rabat et la fin à 
toutes les formes de normalisation 
avec l'entité sioniste, en signe de 
respect de la volonté populaire ex-
primée lors de milliers de rassem-
blements, de centaines de 
marches organisées à travers tout 
le territoire marocain et de nom-
breuses pétitions signées par des 
milliers de Marocains". De son 
côté, le membre du Secrétariat gé-
néral du département politique du 
mouvement "Al Adl Wal Ihsane", 
Hassan Benajah, a qualifié la 

marche de "référendum populaire 
massif", confirmant ainsi la volonté 
du peuple Marocain de mettre fin à 
la normalisation avec l'entité sio-
niste. Abondant dans le même 
sens, le secrétaire général du Parti 
socialiste unifié (PSU), Jamal Al-
Asri, a souligné que la marche po-
pulaire de Rabat portait "un 
message clair de rejet des accords 
de normalisation entre le Maroc et 
l'entité sioniste usurpatrice (...)", re-
levant que "les Marocains, quelles 
que soient leurs orientations idéolo-
giques et leurs affiliations politiques, 
considèrent tous la Palestine 
comme étant leur boussole et leur 
cause".

MAROC 
Marche massive à Rabat contre                  

la normalisation 

Libye 
Mandats d'arrêt de la CPI contre 6 
membres d'une milice 
La Cour pénale internationale (CPI) a annoncé vendredi dernier la pu-
blication de mandats d'arrêt visant six Libyens soupçonnés d'appar-
tenir à un gang meurtrier accusé de crimes de guerre, entre 2015 et 
2020, sur les habitants de Tarhouna, une ville située à 80 km au sud-
est de Tripoli. Le procureur de la CPI, Karim Khan, a précisé que trois 
des suspects étaient des membres influents de la milice Al-Kani, res-
ponsable d'exécutions et de massacres de familles d'opposants, et 
semant la terreur parmi les 40 000 habitants. Karim Khan a déclaré 
avoir rassemblé des preuves démontrant que les habitants de Ta-
rhouna avaient subi des meurtres, tortures et violences sexuelles. 
Lors de sa visite en 2022, il a été témoin des conditions de détention 
inhumaines et a visité des fermes et des décharges transformées en 
fosses communes. La milice Al-Kani, qui a émergé après la chute de 
Kadhafi en 2011, est devenue un symbole des atrocités commises 
par des gangs en Libye. Après l'échec des forces pro-Haftar à Ta-
rhouna en juin 2020, des dizaines de charniers avaient été décou-
verts, suscitant l'indignation. Human Rights Watch a estimé qu'au 
moins 338 personnes ont disparu pendant le règne de la milice Al-
Kani. 
 
Mauritanie  
El Ghazouani rencontre le                  
président du Vietnam 
Le Président de la 
République et Pré-
sident en exercice 
de l’Union africaine, 
Mohamed Ould 
Cheikh El Gha-
zouani, a rencontré 
samedi dernier, en 
marge du 19ème 
Sommet de l’Orga-
nisation internatio-
nale de la 
Francophonie, dans 
la capitale fran-
çaise, Paris, Son 
Excellence le Président de la République socialiste du Vietnam, M. Tô 
Lâm. L’entretien a porté sur les relations bilatérales entre les deux 
pays amis et sur les moyens de les renforcer et de les développer, 
ainsi que sur certaines questions régionales et internationales d’inté-
rêt commun. L’entretien s’est déroulé en présence de M. Nani Ould 
Chrougha, ministre chargé de Cabinet du Président de la République, 
de Mme Moulaty Mint Moctar, Représentante permanente de la Mau-
ritanie auprès de l’UNESCO, et de M. Sidi Ould Lemjad, conseiller à 
la Délégation de notre pays auprès de l’UNESCO. 
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LIBAN 

L’entité sioniste donne des ordres         
d'évacuation aux habitants de 25 villages 

Le porte-parole de l'armée sio-
niste auprès des médias arabes, 
Avichay Adraee, a nomément 
cité, via la plateforme « X », les 
villages de Sarbin, Marwahin, 
Shihin, Umm al-Tut, Umm Tutah, 

Bustan, al-Zalutiyah, Yarin, al-Dahhriyah, 
Matmura, al-Jabayn, Tayr Harfa et Abu 
Shash. 
Il a également cité Al-Shaab, Al-Naqoura, 
Ain Shama et Ras Al-Bada, Majdal Zoun, Al-
Mansouri, Al-Maqsaba, Mazraat Beit Al-
Siyad, Al-Samaaiya, Rashidiyeh, Ain Baal, 
Al-Bazouriyeh et Al-Haniya. 
"Vous devez évacuer immédiatement vos 
habitations et se déplacer au nord de la ri-
vière al-Awli", a prévenu Adraee. 
Cette rivière constitue le dernier point du 
sud du Liban, ce qui signifie que l'armée 
sioniste veut déporter les habitants à l'exté-
rieur de la province du sud, selon le corres-
pondant d'Anadolu. 
Adraee n'a pas indiqué de date pour le re-
tour des habitants en affirmant : "Il vous est 
interdit de prendre la direction du sud. Tout 
mouvement en direction du sud expose vos 
vies au danger. Nous vous tenons informés 
quand est-ce qu'il vous ai possible de reve-
nir, en temps voulu". 
Depuis l'annonce par L’entité sioniste, 
début octobre, du lancement d'une opéra-

tion terrestre au sud du Liban, l'armée sio-
niste a averti les habitants de plus de 100 
villages de l'obligation de partir. 
hier, l'armée sioniste a fait savoir que le 91e 
Régiment a rejoint les unités 98 et 36 au 
sud du Liban, ce qui s'apparente à une ten-
tative d'élargissement de l'offensive terres-

tre. 
Au cours des derniers jours, le Hezbollah a 
annoncé à plusieurs reprises avoir repoussé 
des tentatives de pénétration de forces is-
raéliennes dans le sud libanais, ce qui a 
coûté la vie à des militaires et la blessure 
d'autres. Depuis le 23 septembre dernier, 

L’entité sioniste a étendu son intervention 
génocidaire contre Gaza, toujours en cours 
depuis le 7 octobre 2023, pour inclure la 
plupart des régions du Liban, y compris la 
capitale Beyrouth, par des frappes d'une in-
tensité sans précédent et des raids aériens 
sanglants, en plus d'une incursion terrestre 
dans le sud, ignorant les avertissements in-
ternationaux et les résolutions de l'ONU. 
Selon les chiffres officiels, L’entité sioniste a 
tué 2 044 personnes et en a blessé 9 678 
autres depuis le début des bombardements 
mutuels avec le Hezbollah le 8 octobre 
2023, dont un grand nombre d'enfants et 
de femmes, outre plus de 1,2 million de dé-
placés. 
Le Hezbollah répond quotidiennement en 
lançant des missiles, des drones et des 
obus d’artillerie ciblant des sites militaires et 
des colonies dans tout Israël, tandis que 
Tel-Aviv annonce partiellement ses pertes 
humaines et matérielles, sur fond de cen-
sure militaire sioniste imposant un black-out 
strict sur la plupart des pertes, selon les ob-
servateurs. 
Pendant des décennies, Israël a occupé 
des terres arabes au Liban, en Syrie et en 
Palestine, et rejetait la création d’un État pa-
lestinien indépendant dans les frontières an-
térieures à la guerre de 1967, avec 
Jérusalem-Est pour capitale.

L'armée sioniste a ordonné, hier, aux habitants de 25 villages du sud du Liban de quitter leurs maisons jusqu'à nouvel 
ordre, portant à plus de 100 le nombre de villages qu'elle avait ordonné d'évacuer.
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GHAZA 
La faim, la propagation des maladies et les            

déplacements sont des souffrances continues  La directrice de l’information 
de l’Office de secours et de 
travaux des Nations Unies 

pour les réfugiés de Palestine 
(UNRWA), dans la bande de 
Ghaza, Ines Hamdan, a affirmé 
lundi que la Bande est témoin de 
souffrances continues liées à la 
faim, à la propagation de mala-
dies, d’épidémies et de déplace-
ments de population, depuis le 
lancement de l’agression génoci-
daire sioniste il y a tout juste un 
an. 
Ines Hamdan a déclaré, dans une 
interview exclusive avec la chaîne 
américaine Al-Hurra, que depuis 
déjà une année, marquée par de 
nombreuses pertes, destructions et 
conditions inhumaines vécues par 
les habitants de la bande de 

Ghaza, la tragédie et les souf-
frances se poursuivent toujours à 
Ghaza à tous les niveaux.Elle a 
précisé qu’un grand nombre de 
victimes et de blessés ne peuvent 
pas être soignés à l’intérieur de la 
bande de Ghaza, soulignant que la 
plupart des hôpitaux de l’enclave 
sont hors service et que le secteur 
de la santé continue de se détério-
rer, en plus d’autres problèmes 
liés à la difficulté d’acheminer le 
ravitaillement et l’aide humani-
taire en général. 
La responsable de l’UNRWA a par 
ailleurs déploré le fait que pen-
dant une année entière, Ghaza est 
soumise quotidiennement à un 
nombre effarant de raids et à des 
bombardements continus » de 
l’armée d’occupation. 

Et de poursuivre dans le même 
contexte: la vie des Palestiniens 
dans la bande de Ghaza s’est 
transformée en déplacements in-
cessants depuis le 7 octobre de 
l’année dernière, notant qu’au 
cours du mois d’août, environ 16 
ordres d’évacuation ont été émis 
par l’armée sioniste dans certaines 
zones de la bande. 
Elle a aussi indiqué qu' »il y a en-
viron un million 900 personnes dé-
placées entassées dans des zones 
appelées zones humanitaires, qui 
ne sont pas sûres, soulignant qu’il 
n’y a aucun endroit sûr dans la 
bande de Ghaza, ce qui a un im-
pact négatif sur la fourniture de 
services, l’aide et la réponse hu-
manitaire gérée par l’UNRWA. 
Ines Hamdane a également dé-

claré que l’UNRWA « a payé un 
lourd tribut au cours de l’année 
écoulée, car environ 190 de ses ins-
tallations ont été détruites lors des 
bombardements sionistes en 
cours, ce qui a eu un impact catas-
trophique sur la réponse humani-
taire et sur sa capacité à atteindre 

un plus grand nombre de per-
sonnes déplacées. 
L’UNRWA a perdu aussi, selon la 
responsable de l’agence, « le plus 
grand nombre d’employés au 
cours de l’année écoulée, soit 220 
hommes et femmes lors de l’agres-
sion génocidaire sioniste.

Le groupe Getlink, exploitant du tunnel 
sous la Manche, a annoncé dimanche 
soir que l’activité d’ElecLink, son 

câble électrique d’un gigawatt entre la 
France et l’Angleterre, était suspendue 
jusqu’au 16 novembre suite à un dysfonc-
tionnement, estimant l’impact commercial à 
environ 46 millions d’euros. 
Getlink avait déjà fait état le 26 septembre 
d’un dysfonctionnement concernant ce 
câble électrique, mis en service en mai 2022, 

qui avait conduit à la suspension de son acti-
vité.Dans un communiqué publié dans la 
soirée de dimanche, le groupe indique que 
les investigations menées ont permis d’iden-
tifier la cause du défaut, lié à une détériora-
tion de la structure supportant le câble, à 
l’extérieur du tunnel côté français. Le plan 
détaillé des réparations nécessaires est en 
cours d’élaboration. 
La durée estimée à date des travaux est de 
six semaines, portant la date de reprise de 

l’activité au 16 novembre. Cette date sera 
confirmée dès la finalisation du plan de ré-
paration », indique le communiqué.La sus-
pension de l’activité jusqu’au 16 novembre 
aura un impact commercial estimé à envi-
ron 46 millions d’euros », précise Getlink.Ce 
service d’acheminement d’électricité a per-
mis de transporter 5,5 TWh en 2023, et son 
activité a atteint un chiffre d’affaires de 558 
millions d’euros pour sa première année 
d’exploitation complète.

Le représentant du Fonds des Nations 
Unies pour l’enfance (UNICEF) au 
Soudan, Sheldon Yett, a déploré la 

mort d’au moins 13 enfants dans de nou-
velles attaques survenues dans l’Etat souda-
nais du Darfour, et souligné que les enfants 
devraient être en sécurité partout. Les at-
taques contre les enfants sont inacceptables. 
Les enfants n’ont aucun rôle à jouer dans 
les guerres ou les conflits civils, mais ce sont 
eux qui souffrent le plus de la poursuite du 
conflit au Soudan, a déclaré Sheldon Yett, 
avant de poursuivre : Les enfants devraient 

être en sécurité partout, dans leurs maisons, 
dans leurs quartiers et dans les rues. Alors 
que le conflit se poursuit sans relâche, nous 
craignons que ce schéma horrible ne per-
siste, a encore dit Sheldon Yett.Et de pour-
suivre : Des milliers d’enfants et de familles 
sont piégés dans des zones touchées par la 
violence, l’insécurité et le manque de pro-
tection. La poursuite de la violence et le mé-
pris de la sécurité et des droits des enfants 
doivent cesser. L’UNICEF appelle une fois 
de plus toutes les parties au conflit à respec-
ter leurs obligations en vertu du droit hu-

manitaire international et à assurer la pro-
tection des enfants. Au moins 13 enfants au-
raient été tués et 4 autres blessés par des 
frappes aériennes à Al Kuma, dans l’Etat 
du Darfour-Nord au Soudan, vendredi. Les 
enfants tués étaient âgés de 6 à 17 ans, 
rappelle-t-on. Depuis le début du conflit, à 
la mi-avril 2023, qui oppose l’armée souda-
naise aux Forces de soutien rapide (FSR), 
plus de 150 écoles et hôpitaux ont été atta-
qués. Des centres de santé, des points d’eau 
et des marchés ont été endommagés ou dé-
truits, a-t-on fait savo

DES ESSAIS EN MER EN OCTOBRE 
La Russie testera un navire      
à hydrogène 
 
Le premier navire russe 
fonctionnant à l'hydro-
gène, baptisé Ecobalt, 
devrait passer des es-
sais en mer ce mois-ci, 
ont rapporté hier les 
médias locaux. 
Le navire, conçu comme 
un bateau de plaisance 
pour douze passagers, 
est équipé d'un généra-
teur électrochimique alimenté par de l'hydrogène, a déclaré 
Oleg Savtchenko, directeur général du Centre de recherche 
d'Etat Krylov (KSRC). 
"Il s'agira du premier bateau russe équipé d'un générateur 
électrochimique d'hydrogène produit localement, ce qui re-
présente une technologie entièrement substituée aux impor-
tations", a déclaré M. Savtchenko cité par RIA Novosti.Le 
KSRC, l'un des principaux concepteurs de navires, de maté-
riaux et de technologies pour la marine russe, est le fer de 
lance du projet. 
Ecobalt a été construit au chantier naval de Zelenodolsk par 
Ak Bars, sur la base de la conception du Bureau central de 
conception Baltsudoproekt du KSRC. 
Renat Mistakhov, directeur général d'Ak Bars, a précisé que 
le navire était un prototype permettant d'affiner la technolo-
gie basée sur l'hydrogène et de développer un module d'ali-
mentation universel utilisant des piles à combustible.

JUSQU’AU 16 NOVEMBRE 
Une panne entraîne la suspension de la liaison              

électrique France-Angleterre

UNICEF/ CONFLIT AU SOUDAN 
Les enfants devraient être en sécurité partout
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LL es microbes 
peuvent être 
utiles, certes, 
mais utiles à qui 
? À l’organisme 
qui l’héberge ? 
À lui seul ou, 
dans une vision 
anthropocen-

trée, par « cascades successives 
» à l’humain ? Et puis de quel mi-
crobe parle-t-on ? Virus ? Bacté-
rie ? Champignon… ? Et doit-on 
considérer un microbe isolé ou 
toute une communauté ? Si, par 
exemple, on analyse le contenu 
de l’intestin d’un animal, on a 
toutes les chances d’y trouver un 
mélange de microbes interagis-
sant à la fois entre eux et avec 
leur « hôte » dans des interactions 
de toutes sortes, qu’elles soient 
bénéfiques, défavorables et 
neutres. Nous vivons sur une pla-
nète de microbes. Il y a un milliard 
de bactéries dans un gramme de 
sol, un million de virus dans un 
litre d’eau de mer, ou encore entre 
1000 et 20000 spores de champi-
gnons dans chaque mètre cube 
d’air. Les animaux et les plantes 
sont donc entourés en perma-
nence de microbes, interagissent 
avec eux, et nombre de ces mi-
crobes sont très utiles. 
 
Des microbes indispensables 

pour une bonne nutrition 
 
Un premier exemple illustrant l’im-
portance et l’effet bénéfique des 
bactéries sur la santé est lié à la 
dénutrition chez les enfants. On 
pourrait penser que la dénutrition 
est simplement due à un manque 
de nourriture. Et, en effet, pendant 
de nombreuses années, la seule 
réponse apportée à la dénutrition 
a été de donner de la nourriture 
aux personnes touchées. Jusqu’à 
ce que des recherches sur des ju-
meaux en Afrique révèlent une 
chose surprenante : certains en-
fants souffraient de malnutrition, 
alors que leurs frères et sœurs 
restaient en bonne santé, bien 
qu’ayant reçu la même quantité 
de nourriture. Plus surprenant en-
core, si l’on transfère des bacté-
ries provenant des excréments 
d’enfants dénutris à des souris 
dépourvues de bactéries dans 
leur tractus intestinal, ces souris 
présentent à leur tour rapidement 
des signes de malnutrition. Au-
jourd’hui, le rôle des bactéries 
dans la compréhension des 
causes de la malnutrition est en-
core mal compris. Cependant, il 
apparaît qu’une flore microbienne 
intestinale normale est nécessaire 
pour rester en bonne santé. Les 
enfants qui subissent une malnu-
trition présentent une diversité 
bactérienne moindre (appelée 
dysbiose) et souvent une flore in-
testinale (appelée microbiote) im-
mature (avec une diversité très 
réduite). Se limiter à leur redonner 
de la nourriture n’est pas suffisant 
pour qu’ils retrouvent une bonne 
santé, il faut que leur microbiote 
redevienne également « normal ». 
Une meilleure connaissance de 
l’influence du microbiote sur l’état 
nutritionnel des enfants nous ai-
dera à concevoir de meilleurs trai-
tements contre la malnutrition en 
utilisant ces communautés de mi-
crobes bénéfiques à l’être humain. 
 

Des bactéries utiles et né-
fastes (selon le point de vue) 

 
Parfois, les relations peuvent être 
extrêmement complexes, et des 
bactéries peuvent être utiles ou 
néfastes selon le point de vue où 
on se place. La maladie du som-
meil est une maladie tropicale, 
causée par un parasite (un trypa-
nosome) transmis par un vecteur, 
la glossine (ou mouche tsé-tsé). 
La glossine absorbe le parasite 
lorsqu’elle se nourrit du sang d’un 
animal infecté, et le retransmet à 
un autre hôte (homme ou animal) 
lors d’un nouveau repas de sang. 
Le bactériome (communauté des 
bactéries) de cette glossine 
comprend_Wigglesworthia glossi-
nidia_, symbionte primaire indis-
pensable à la survie de la 
mouche, et Sodalis glossinidius, 
un symbionte secondaire qui favo-
rise l’infection de la mouche par le 
trypanosome qui s’y multiplie 
avant d’être transmis lors d’une 
autre piqûre. Sodalis peut être ly-
sogène (c’est-à-dire qu’elle a inté-
gré le génome d’un virus nommé 
« bactériophage » dans son 
propre génome ;le génome viral 
ainsi intégré est appelé prophage). 
Par un mécanisme dont on ignore 
la nature, le prophage peut se li-
bérer du génome de Sodalis ; il 
utilise alors la machinerie cellulaire 
de la bactérie pour reconstituer le 
bactériophage actif qui se multi-
plie puis dégrade la paroi de la 
bactérie dont les résidus stimulent 
des mécanismes de défense de la 
glossine. La bactérie Sodalis est 
alors moins présente dans l’intes-
tin de tsétsé, réduisant sa capa-
cité à être infectée et donc à 
transmettre le parasite. Ainsi, Wig-
glesworthia, utile à la glossine, 
vecteur de la maladie, est défavo-
rable à l’homme. Sodalis est utile 
au parasite donc défavorable à 
l’homme alors que le bactério-

phage, tueur de Sodalis, est défa-
vorable au parasite, donc favo-
rable à l’homme ! Et ce ne sont là 
que deux bactéries et un virus 
quand bien d’autres bactéries 
identifiées pourraient également 
jouer un rôle sur la glossine, la 
transmission du parasite et donc 
la maladie humaine ou animale. 
 
Des symbioses entre plantes 

et microbes 
 
Les plantes ne sont pas en reste 
dans ces interactions utiles avec 
les microbes. On sait maintenant 
que la sortie des eaux, c’est-à-
dire la colonisation de la terre par 
les végétaux vivant dans l’eau 
s’est faite il y a environ 500 mil-
lions d’années grâce à l’associa-
tion bénéfique entre ces végétaux 
et des champignons, ces derniers 
leur permettant de puiser de l’eau 
dans le sol alors qu’elles ne pos-
sédaient pas encore de racines. 
Exemple plus actuel, les légumi-
neuses, grand groupe d’espèces 
de plantes incluant le haricot ou le 
soja, hébergent dans des struc-
tures racinaires des bactéries (ap-
pelées rhizobium) qui ont la 
capacité de capter l’azote présent 
dans l’air pour le redonner aux 
plantes, leur fournissant ainsi un 
engrais naturel inépuisable qui leur 
permet de pousser dans des sols 
extrêmement pauvres. Enfin, de-
puis plusieurs années, de nom-
breuses études montrent que les 
plantes possèdent sur leurs 
feuilles, dans leurs tiges ou autour 
des racines toute une commu-
nauté de microorganismes dont la 
présence induit une meilleure 
croissance, une meilleure résis-
tance aux maladies et à des 
stress abiotiques, via de nom-
breux mécanismes physiologiques 
et moléculaires. Ainsi l’espèce 
Capsicum annuum (à laquelle 
appartiennent les poivrons 

et les piments cultivés) résiste 
mieux à la sécheresse en pré-
sence de souches bactériennes 
des genres Acinetobacter et 
Sphingobacterium. 
Actuellement, les chercheurs tes-
tent l’hypothèse de « l’appel à 
l’aide », où des plantes subissant 
par exemple l’attaque d’un patho-
gène arriveraient à attirer vers elle 
des microbes lui permettant de 
mieux lutter contre ce pathogène. 
La plante modèle Arabidopsis tha-
liana, attaquée sur ses feuilles par 
la bactérie pathogène Pseudomo-
nas syringae, arrive, en sécrétant 
par ses racines de l’acide ma-
lique, à attirer une autre bactérie, 
Bacillus subtilis, qui l’aide à résis-
ter à la bactérie pathogène. 
Comprendre et utiliser ces micro-
organismes en agriculture est ac-
tuellement l’une des pistes les 
plus prometteuses pour diminuer 
l’utilisation de produits phytosani-
taires et d’engrais chimiques. Les 
microbes entourent et colonisent 
tous les êtres vivants. Certains 
sont pathogènes, beaucoup n’ont 
aucun effet, mais beaucoup 
d’autres jouent un rôle crucial 
dans la survie et le développe-
ment des ani- maux et 
des 
plantes. 

Comprendre ces interactions bé-
néfiques est une clé majeure dans 
notre compréhension du vivant, 
de son évolution et finalement sa 
survie. 
 

Jamais sans nos bactéries 
  
Des  médecins et de scientifiques 
spécialisés dans les soins inten-
sifs, les maladies infectieuses, la 
médecine de laboratoire, la micro-
biologie, la pharmacie, l’orthopé-
die et la neurochirurgie souhaitait 
mieux comprendre comment et 
pourquoi les infections chirurgi-
cales se produisaient chez nos 
patients malgré des protocoles 
censés les prévenir. Les études 
antérieures sur les infections du 
site opératoire se limitaient à une 
seule espèce de bactéries et utili-
saient des méthodes d’analyse 
génétique plus anciennes. Mais 
de nouvelles technologies ont ou-
vert la voie à l’étude de tous les 
types de bactéries et à l’analyse 
simultanée de leurs gènes de ré-
sistance aux antibiotiques. 
 

 

Des microbes  
peuvent-ils être utiles ? 

Nous vivons sur une planète de microbes. Peut-on les qualifier d’utiles ou d’inutiles ? Tout dépend du point de vue. Prenons 
quelques exemples autour de la nutrition, de maladies et de plantes pour y voir plus clair. 
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Gilles Béna chercheur en microbiologie, Institut de recherche pour le développement (IRD 
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Dixième au classement de Ligue 2  
Le WA Mostaganem insiste 

pour revenir au stade            
Mohamed-Bensaïd  

La direction du WA Mostaganem a sollicité, les autorités lo-
cales pour "achever dans les plus brefs délais" les travaux en-
gagés au stade Mohamed-Bensaïd pour permettre à son équipe 
d’y recevoir ses adversaires, dès la prochaine journée du cham-
pionnat de Ligue 2 de football (Gr. Centre-ouest). 
Dans un communiqué, la direction du WAM a souhaité "une 
levée imminente" des réserves formulées par la commission 
spécialisée de la Ligue nationale de football sur le stade en 
question, afin d’y accueillir la JSM Tiaret, son prochain adver-
saire dans le cadre de la 4e journée, un rendez-vous prévu pour 
vendredi au stade 24-février 1956 à Sidi Bel-Abbes. 
La même source a estimé que le fait d’avoir enchainé trois ren-
contres en déplacement lors des trois premières journées du 
championnat "a influé négativement" sur son équipe, aussi bien 
sur le plan technique que financier. 
Le stade Mohamed-Bensaïd a accueilli un seul match, cette 
saison, à savoir celui de l’autre club de la ville, l’ES Mostaga-
nem face au MC Oran, lors de la 2e journée du championnat 
de Ligue 1. Cela a été rendu possible vu que la partie en ques-
tion s’était jouée à huis clos. 
Le WAM pointe à la dixième place au classement de son cham-
pionnat, avec 4 points obtenus d’une victoire contre un nul et 
une défaite. Son prochain adversaire, lui, partage la première 
place avec le MCB Oued Sly, l’ASM Oran et l’ES Ben Aknoun 
avec 7 unités chacun. 

 
CAN U17 (Elim./Zone UNAF)  
Les cadets algériens en       

stage à Blida  
La sélection algérienne de football des moins de 17 ans (U17) 
a entamé dimanche un stage de préparation qui se poursuit 
jusqu'au 9 octobre dans la wilaya de Blida, en prévision des 
éliminatoires de la zone UNAF (Union Nord-Africaine de 
Football), qualificatives pour la phase finale de la Coupe 
d'Afrique des Nations de la catégorie, indique la Fédération al-
gérienne (FAF). 
Une première séance d’entraînement, légère et axée sur la re-
mise en condition, s’est déroulée en fin d’après-midi de la jour-
née de dimanche en présence de l’ensemble des joueurs. 
La sélection algérienne (U17) affrontera son homologue tuni-
sienne, le 11 novembre prochain, en ouverture du tournoi avant 
de croiser le fer avec l'Egypte, le 14 novembre, puis la Libye 
le 17 et terminer face au Maroc, le 23 du même mois. 
Pour rappel, la compétition se déroulera du 9 au 24 novembre 
sous la forme d'un mini-championnat, le premier et le 
deuxième se qualifient à la phase finale de la CAN 2025 qui 
se déroulera dans un pays qui sera désigné prochainement par 
la CAF. 
 

Ligue des Champions  
Le MCA et le CRB 

fixés sur leurs          
adversaires 

Le MC Alger et le CR Belouizdad, les 2 représentants algériens en 
Ligue des champions africaine, ont hérité respectivement des groupes 
A et C, à l’issue du tirage au sort de la phase de poules qui a eu lieu 

aujourd’hui dans la capital Égyptienne, le Caire. 

LL e MCA (champion d’Algérie en titre), qui signe son grand 
retour sur la scène continentale après quatre ans d’absence, 
a été versé dans le groupe A composé de TP Mazembe (RD 
Congo), Young Africans (Tanzanie) et Al-Hilal (Soudan). 
De son côté, le CR Belouizdad, dont il s’agit de la cin-
quième qualification de rang en phase de poules (record na-

tional, NDLR), figure dans le groupe C aux côtés du détenteur du trophée, 
Al Ahly SC d’Egypte, Stade d’Abidjan (Côte d’Ivoire) et Orlando Pirates 
(Afrique du Sud). 
La 1e journée de la phase de poules se jouera les 26 et 27 novembre pro-
chain, alors que la 2e journée est fixée les 6 et 8 décembre. 
Composition des groupes : 
Groupe A : TP Mazembe (RD Congo), Young Africans (Tanzanie), Al-
Hilal (Soudan), MC Alger (Algérie) 
Groupe B : Mamelodi Sundowns (Afrique du Sud), Raja Casablanca 
(Maroc), AS FAR (Maroc), AS Maniema Union (RD Congo) 
Groupe C : Al-Ahly SC (Egypte), Stade Abidjan (Côte d’Ivoire), Orlando 
Pirates (Afrique du Sud), CR Belouizdad (Algérie) 
Groupe D : Espérance Sportive de Tunis (Tunisie),Pyramids FC (Egypte), 
GD Sagrada Esperança (Angola), Djoliba AC de Bamako (Mali). 
 

Coupe de la CAF  
L’USMA et le CS Constantine 
connaissent leurs adversaires 

Le CS Constantine et l'USM Alger, représentants algériens en Coupe de 
la Confédération africaine de football CAF), ont hérité respectivement 
des groupes A et C, selon le tirage au sort de la phase des poules de la 
Coupe de la Confédération de football, effectué, ce lundi au Caire en 
Egypte. 
Outre le CS Constantine, le groupe A comprend également le Club Sportif 
Sfaxien (Tunisie), Simba SC (Tanzanie) et Bravos do Maquis (Angola), 
alors que le groupe C ou figure l'USM Alger est composé des équipes de 
l'ASEC Mimosas (Côte d'Ivoire), ASC Jaraaf (Sénégal) et Orapa United 
(Botswana). 
Le CS Constantine a validé son ticket pour la phase de poules en battant, 
dans les deux manches, les Ghanéens de Nsoatreman (aller : 2-0, retour 
: 1-0), grâce à un triplé signé l'attaquant Zakaria Benchaâ. 
L'USMA, vainqueur du trophée en 2023, exemptée du 1er tour prélimi-
naire, a éliminé au tour suivant le Stade Tunisien. Battus à l'aller (1-0), 
les Algérois ont renversé la vapeur lors de la seconde manche en s'impo-
sant (2-0). 
La première journée de la phase de poules des deux épreuves se jouera 
les 26 et 27 novembre prochain, alors que la deuxième journée est fixée 
les 6 et 8 décembre. 
Composition des quatre groupes : 
Groupe A : CS Constantine (Algérie), le Club Sportif Sfaxien (Tunisie), 
Simba SC (Tanzanie), Bravos do Maquis (Angola). 
Groupe B : RS Berkane (Maroc), Stade Malien (Mali), Stellenbosch FC 
(Afrique du Sud), CD Lunda Sul (Angola) 
Groupe C : USM Alger (Algérie), ASEC Mimosas (Côte d'Ivoire), ASC 
Jaraaf (Sénégal), Grapa United (Botswana) 
Groupe D : Zamalek (Egypte), Al-Masry (Egypte), Enyimba (Nigeria), 
Black Bulls (Mozambique). 

Auteur d’une passe décisive 
face à Paradou 

Boudebouz : « On a         
respecté à la lettre le       

plan de jeu» 
Auteur d’une bonne prestation à la clé une passe 
décisive pour sa deuxième apparition avec la JS Ka-
bylie, le milieu de terrain Ryad Boudebouz est re-
venu sur la belle victoire à l’extérieur face au 
Paradou AC (3-0), dimanche après-midi au stade 
du 20 août à Alger. 
« Ce qui est bien, c’est une victoire collective. On 
avait un plan de jeu qu’on a respecté à la lettre. On 
marque trois buts et on n’en prend pas, c’est très 
bien. Le public qui est encore là pour nous accom-
pagner, il fallait faire un très bon match parce 
qu’on a déjoué face au MCA et aujourd’hui je suis 
fier d’être dans cette équipe parce que y a beaucoup 
d’efforts et de très bons joueurs, des jeunes. On tra-
vaille très dur la semaine et on est récompensé. Il 
va falloir continuer sur cette dynamique parce que 
collectivement on est très bon, il faudra pas se per-
dre parce que c’est un grand collectif », a déclaré 
l’ancien international algérien juste après la fin de 
la rencontre. 
 

Ligue 2 amateur  
Le programme complet de 

la saison dévoilé  

Le programme complet du championnat de Ligue 2 
amateur et de la Coupe d'Algérie (seniors) pour la 
saison 2024-2025 ont été dévoilés lundi par la Ligue 
Nationale du Football Amateur (LNFA), ayant an-
noncé au passage que la saison prendra fin le week-
end du 23-24 mai 2025. 
"La dernière journée de la phase aller se déroulera 
le 7 janvier 2025 et la trêve hivernale sera observée 
dès le lendemain, 8 janvier. Elle sera d'une durée 
de quinze jours, soit jusqu'au 23 janvier 2025", a 
ajouté l'instance dans un communiqué, diffusé sur 
son site officiel. 
"La compétition reprendra ses droits le week-end 
du 24-25 janvier, avec le déroulement de la 16e 
journée", considérée comme la première de la 
phase retour. La LNFA a également porté à la 
connaissance des clubs engagés dans le champion-
nat de Ligue 2 amateur que ce programme sera en-
trecoupé par le déroulement des différents tours de 
la Coupe d'Algérie, à commencer par l'avant der-
nier Tour régional, prévu le mardi 19 novembre 
2024. Le dernier Tour régional, quant à lui, a été 
programmé les 29-30 novembre, alors que les 32es 
de finale de l'épreuve populaire auront lieu les 20-
21 décembre, avant de laisser place aux tours sui-
vants, qui auront lieu à partir de 3 janvier 2025, 
a-t-on détaillé de même source.  
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La France crée énormément d'aires marines protégées (AMP)... "où tout est autorisé", et compte très peu de zones en protection intégrale, qui 
sont les seules à apporter des bénéfices avérés pour la pêche, souligne Joachim Claudet, directeur de recherche au CNRS et spécialiste de la 

durabilité des systèmes socioécologiques côtiers et marins. 

Les bénéfices des aires 
marines protégées 
sont largement démon-
trés dans la littérature 
scientifique : quand on 
élimine la mortalité par 

pêche et la destruction des ha-
bitats, les écosystèmes se régé-
nèrent. Les poissons, 
contrairement à beaucoup 
d'autres animaux, ne cessent ja-
mais de grandir. Donc, si on ne 
les tue pas, leur capacité à se 
reproduire, à avoir des œufs, 
augmente exponentiellement 
avec la taille. Dans une AMP, il y 
a plus de poissons, ils sont plus 
grands, et il y a des effets de 
débordement des adultes, ou 
une exportation de larves et 
d'œufs qui peuvent repeupler 
les zones avoisinantes pour la 
pêche. Il y a aussi un meilleur 
cycle du carbone qui joue un 
rôle dans l'atténuation du chan-
gement climatique. Très sou-
vent, il peut y avoir différentes 
zones qui ont différentes voca-
tions : ça peut permettre le 
maintien des activités locales, 
traditionnelles, en particulier de 
la petite pêche côtière. Il y a des 
bénéfices socio-économiques, 
montrant qu'on peut maintenir 
ou augmenter le revenu des pê-
cheurs. Mais pour qu'il y ait des 
bénéfices pour la pêche en 
termes de capture ou de reve-
nus, il faut de la protection inté-
grale, des zones de non-pêche, 
pour que la pêche en bénéficie. 
Le problème c'est que ça prend 
un peu de temps, ce n'est pas 
immédiat. Où en est la France 
dans sa volonté de protéger 30 
% de ses eaux ? pour Joachim 
Claudet , la France est extraor-
dinaire, elle a déjà atteint l'ob-
jectif de 30 % d'aires marines 

protégées. C'est quand même la 
deuxième zone économique ex-
clusive (ZEE) du monde. Donc, 
quand la France fait quelque 
chose au niveau de l'océan, 
selon la qualité de ce qui est 
fait, ça a un impact au niveau 
mondial. Mais dans ces 30 %, 
ce qui est en protection inté-
grale, donc les niveaux de pro-
tection qui peuvent fournir des 
bénéfices, c'est à peu près 1,6 
%, essentiellement dans des ter-
ritoires extrêmement lointains, 
dans les terres australes et an-

tarctiques françaises (TAAF). 
Dans le reste des AMP, il n'y a 
quasiment rien qui est régle-
menté. Il n'y a pas de différence 
entre l'intérieur et l'extérieur. Il y 
a même des situations un peu 
aberrantes. En Méditerranée, la 
France déclare 60 % d'aires ma-
rines protégées. 60 % ! Aucun 
scientifique, aucun, ne vous dira 
qu'il faut protéger 60 % d'un ter-
ritoire. Le but, c'est de soutenir 
nos activités dans l'océan, ce 
n'est pas de tout protéger. Le 
problème, c'est que maintenant 

c'est difficile de faire de réelles 
aires marines protégées. Parce 
que ça apporterait énormément 
de contraintes d'un coup. Il au-
rait fallu en faire moins, mais 
mieux. La France s'est tendu un 
piège toute seule. Pour ce spé-
cialiste,   beaucoup de pays ne 
faisaient pas mieux en termes 
de protection intégrale. Mais il y 
a quand même des pays qui 
font beaucoup mieux. Par exem-
ple, les États-Unis ont beaucoup 
plus de protection intégrale que 
la France. 

Des pays qui en faisaient très 
peu, s'y mettent. Par exemple, 
l'Allemagne a maintenant 
comme cible de faire 10 % de 
protection intégrale. Le 
Royaume-Uni et l'Irlande sont en 
train d'éliminer le chalutage de 
leurs aires marines protégées. 
Donc beaucoup de pays, qui ne 
faisaient pas bien, sont en train 
de faire beaucoup mieux que la 
France. C'est la stratégie fran-
çaise de faire des aires marines 
protégées, pas comme les 
autres, où tout est autorisé. 
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À Hilario Ascasubi, près de la 
côte atlantique de l'Argen-
tine, les perroquets sont 

aujourd’hui plus nombreux que 
les habitants. Délogés par la dé-
forestation, les oiseaux ont trouvé 
refuge au sein de la petite ville.  
Les  perroquets sont aujourd’hui 
plus nombreux que les habitants. 
Délogés par la déforestation, les oi-
seaux ont trouvé refuge au sein de 
la petite ville. Le paysage nocturne 
d'Hilario Ascasubi aurait pu inspirer 
Alfred Hitchcock pour son film Les 
Oiseaux. Difficile aujourd’hui – pour 
ne pas dire impossible – de ne pas 
croiser le chemin d’un perroquet 
en se promenant dans les ruelles 
de la petite ville d'Argentine. Les 
habitants d'Hilario Ascasubi, 
situé dans la province de 
Buenos Aires en Argen-
tine, ont vu ces dernières 
années des milliers de 
perroquets trouver refuge dans la 
région après avoir perdu leurs habi-
tats en raison de la déforestation, 
rapporte The Guardian. Mais leur 
présence ne fait pas que des heu-
reux : leurs cris perçants et les ex-
créments qu'ils laissent derrière 
eux suscitent l’agacement d'une 
partie de la population. Des milliers 
d’oiseaux verts, jaunes et rouges se 
sont installés ces dernières années 
à Hilario Ascasubi. Si bien qu’ils 
sont aujourd’hui plus nombreux que 
les 5 000 habitants de la petite ville 

argentine. En cause : 
l'importante défo-

restation opérée 
dans les col-

lines environ-
nantes, qui a 
forcé les 

perro-
quets 
à mi-
grer 
pour 
trou-
ver un 
nouvel 

habitat. 
"Les 

flancs des 
collines dis-

paraissent, et 
cela les pousse 
à se rapprocher 

des villes 
pour 

trou- ver de 
la nourri-
ture, un abri et de l'eau", 
précise à Reuters la biologiste 
Daiana Lera. Selon elle, une partie 
importante des terres forestières ar-
gentines a en effet progressivement 
été perdue ces dernières années. 
Située près de la côte atlantique de 
l'Argentine, la ville Hilario Ascasubi 
souffre aujourd’hui de la surpopu-
lation des perroquets : ces der-
niers s’installent et mordent les 
câbles électriques de la ville, pro-

voquant notamment des pannes. 
"Ils mordent et endommagent les 
câbles. L’eau peut alors pénétrer 
dans les fils lorsqu’il pleut et que la 
transmission est coupée. Ces per-
roquets nous créent des coûts et 
des problèmes quotidiens", ex-
plique à Reuters Ramón Alvarez, 
journaliste local de Radio Taxi Fm. 
"Il va sans dire que lorsque le cou-
rant est coupé, il n’y a plus de 
radio." Durant l'été les oiseaux mi-
grent vers les falaises de Patago-
nie pour la saison de reproduction. 
Mais le reste de l'année, les habi-
tants d’ Hilario Ascasubi se plai-
gnent des cris perçants et 
incessants des oiseaux mais aussi 
des dépôts d'excréments retrou-
vés un peu partout dans la ville. 
Pour effrayer les oiseaux et les 
pousser à partir, ces derniers ont 
testé plusieurs méthodes, comme 
faire du bruit et ou utiliser des lu-
mières laser. Mais rien ne semble 
fonctionner jusqu’alors. Car la so-
lution n'est pas là... Pour Daiana 
Lera, il est en effet essentiel de 
restaurer les habitats perdus des 
perroquets : "Nous devons 
commencer à restaurer nos envi-
ronnements naturels", explique la 
biologiste à Reuters. "Mais en atten-
dant, nous devons réfléchir à des 
stratégies qui nous permettent de 
vivre ensemble de la manière la 
plus harmonieuse possible dans 
nos villes." 

DES AIRES PROTÉGÉES "OÙ TOUT EST AUTORISÉ" 

L'ironie de la protection 
 marine française

EN RAISON DE LA DÉFORESTATION EN ARGENTINE  
Des perroquets terrorisent une petite ville  

Pour sauver les récifs coralliens  
Les  scientifiques pratiquent la          

fécondation in vitro  
 
Cela semble porter ses 
fruits puisque les coraux 
élevés en laboratoire résis-
tent bien mieux à la cha-
leur… pour le moment. Les 
scientifiques n’en ont pas 
cru leurs yeux. L’année 
dernière, alors qu’une 
vague de chaleur marine a 
frappé les États-Unis, le 
Mexique et les Caraïbes, 
90 % des coraux nés par 
fécondation in vitro ont 
survécu. Un taux impres-
sionnant quand on sait que 
les spécimens qui se sont naturellement reproduits dans leur écosys-
tème sont, eux, seulement 25 % à avoir survécu, rapporte The Guar-
dian. Une équipe de recherche a opéré un recensement des coraux 
dans la mer des Caraïbes et a découvert, avec étonnement, ces chif-
fres. "La vague de chaleur était un moment terrible. Mais j’ai été très 
impressionnée et surprise des données que nous avons récoltées et 
d’une telle disparité", note le docteur Margaret Miller, autrice prin-
cipale de l’étude publiée dans PLOSOne. Alors que de larges colonies 
de coraux, présents depuis des siècles, ont complètement blanchi ou 
pâli, les jeunes pousses n’ont pas bougé. Ces nouveaux coraux 
avaient été implantés sur les récifs après avoir été élevés en labora-
toire il y a moins de cinq ans. C’est l’organisation Secore Internatio-
nal, également à l’origine de l’étude, qui s’était chargée de faire ces 
fécondations in vitro et d'implanter les coraux. Cela diffère des pré-
cédentes tentatives de sauvetage des récifs coralliens. Historique-
ment, les biologistes pratiquaient les techniques de fragmentation. 
Ils coupaient des parties de coraux sains pour les transplanter ail-
leurs. Cela créait des clones. La fécondation in vitro, elle, permet 
d’augmenter la diversité génétique des coraux. C’est sûrement cela 
qui a permis à 90 % d’entre eux de survivre à la vague de chaleur. 
"La sélection naturelle dans le récif permet de garder les meilleurs", 
explique le Dr Margaret Miller. 
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Les pellicules peuvent être 
sèches, comme des flocons de 
neige, ou grasses, avec des amas 
jaunes. Jusqu’à la moitié des 
adultes ont souffert de cette af-
fection du cuir chevelu à un mo-
ment ou à un autre ; vous 
connaissez donc certainement 
ces squames et les démangeai-
sons qu’elles provoquent. 
 LL es pellicules peuvent 

être embarrassantes. 
Elles peuvent affecter 
de nombreux aspects de 
la vie des gens, tels que 
leurs relations sociales, 

la façon dont ils se coiffent et les vê-
tements qu’ils portent. Ce problème 
ne date pas d’aujourd’hui. En fait, les 
pellicules existent depuis des millé-
naires et ont été décrites par des mé-
decins grecs. Nous ne savons pas avec 
certitude si nos ancêtres étaient aussi 
gênés par les pellicules que nous le 
sommes maintenant. Mais ils se sont 
intéressés aux causes de cette affec-
tion. 
Qu’est-ce qui cause les pellicules ? 

Les pellicules sont principalement 
causées par la levure Malassezia. 
Cette levure vit sur la peau de la plu-
part des gens, soit à la surface, soit 
dans l’ouverture du follicule pileux, la 
structure qui entoure la racine et la 
mèche d’un cheveu. La levure se 
nourrit de sébum, l’hydratant naturel 
sécrété par les glandes sébacées pour 
empêcher le dessèchement de la peau. 
Ces glandes sont attachées à chaque 
follicule pileux et les cheveux fournis-
sent un micro-environnement sombre 
et couvert, idéal pour la prolifération 
de la levure. En se développant, la le-
vure libère des molécules qui irritent 
la peau et perturbent son processus 
normal de renouvellement. Les cel-
lules se regroupent et apparaissent 
sous forme de flocons blancs. En cas 
d’excès de sébum, celui-ci peut se mé-
langer aux cellules et donner aux pel-
licules un aspect jaune. Le lien entre 

les pellicules et la levure a été établi il 
y a près de 150 ans. La première per-
sonne à avoir identifié et décrit cette 
levure en 1874 est Louis-Charles Ma-
lassez (dont elle porte le nom). 

Pourquoi ai-je des pellicules ? 
Comme la Malassezia est présente 
chez la plupart des gens, pourquoi cer-
taines personnes ont-elles des pelli-
cules et d’autres non ? Cela dépend 
d’une série de facteurs. Il s’agit no-
tamment de la qualité de la barrière 
cutanée. La levure peut pénétrer plus 
profondément si la peau est endom-
magée d’une manière ou d’une autre, 
par exemple en cas de coup de soleil. 
D’autres facteurs incluent votre im-
munité et des causes externes, tels que 
les produits de soins capillaires que 
vous utilisez. La façon dont la Malas-
sezia se développe dépend également 
de l’équilibre des autres micro-orga-
nismes qui vivent sur votre peau, tels 
que les bactéries. 

Comment se débarrasser des            
pellicules ? 

Les pellicules sont principalement 

traitées avec des shampooings anti-
fongiques et des traitements du cuir 
chevelu pour freiner la croissance de 
la Malassezia. Ces shampooings 
contiennent le plus souvent de la py-
rithione de zinc (ou ZnPT). Le sulfure 
de sélénium, le kétoconazole et le 
goudron de houille sont d’autres anti-
fongiques couramment présents dans 
les shampooings. Vous pouvez égale-
ment traiter les pellicules à l’aide de 
masques et de gommages qui contri-
buent à restaurer la barrière du cuir 
chevelu en réduisant l’inflammation et 
l’irritation. Mais comme ces produits 
n’ont pas d’action antifongique, les 
pellicules risquent de réapparaître. 
Les remèdes maison comprennent 
l’huile d’arbre à thé, la noix de coco 
ou d’autres huiles, et le miel. Il existe 
des preuves à l’appui de leur utilisa-
tion, principalement des études qui 
montrent que les extraits d’ingré-
dients botaniques peuvent réduire la 
croissance de la levure en laboratoire. 
Mais la qualité et la composition de 
ces ingrédients varient considérable-

ment. Il subsiste également un risque 
d’aggraver le problème en fournissant 
davantage d’huiles que la levure ap-
préciera, ce qui déséquilibrera encore 
plus les micro-organismes du cuir 
chevelu et entraînera une plus grande 
irritation. Il est donc préférable de 
s’en tenir aux produits commerciaux. 

Pourquoi mes pellicules revien-
nent-elles ? 

Vos pellicules risquent de réapparaître 
si les principes actifs de votre sham-
pooing n’atteignent pas le bon en-
droit, à la bonne concentration, 
pendant le temps nécessaire pour tuer 
la levure. Nos recherches sur les pro-
duits à base de pyrithione de zinc ont 
montré que ceux-ci parvenaient à at-
teindre la surface de la peau. En re-
vanche, ils se retrouvent de manière 
moins fiable dans les follicules pi-
leux, un endroit plus difficile d’accès. 
Nous avons constaté que la pyrithione 
de zinc semblait cibler la partie supé-
rieure des follicules plutôt que leur 
profondeur.Ce phénomène peut donc 
permettre d’expliquer pourquoi les 

pellicules reviennent sans cesse. Il se 
peut que le principe actif de votre 
shampooing soit incapable d’attein-
dre la levure à l’origine de vos pelli-
cules. 
Nous ne savons pas encore comment 
faire en sorte que les formulations 
existantes pénètrent plus profondé-
ment. 

Qu’en est-il des traitements               
futurs ? 

Nous verrons probablement de nou-
velles formulations de shampooings 
antipelliculaires et de traitements du 
cuir chevelu qui délivreront mieux le 
principe actif là où il est requis, c’est-
à-dire au cœur des follicules pileux. 
Nous pouvons aussi nous attendre à 
de nouvelles substances actives, telles 
que les enzymes anhydrases carbo-
niques. Celles-ci pourraient cibler la 
croissance de la levure d’une manière 
différente des principes actifs actuels. 
Nous commençons également à assis-
ter à la mise au point de crèmes et de 
lotions visant à renforcer l’équilibre 
de la flore cutanée, à l’instar de pro-
duits similaires pour l’intestin. Il 
s’agit notamment de prébiotiques 
(compléments ou nutriments pour la 
flore cutanée) ou de probiotiques 
(produits qui contiennent de la flore 
cutanée). Cependant, nous avons en-
core beaucoup à apprendre sur ces 
types de formulations. 

En bref 
Les pellicules sont gênantes, le traite-
ment est efficace, mais il peut néces-
siter des séances répétées. Nous 
espérons pouvoir mettre au point des 
shampooings améliorés qui déli-
vrent mieux le principe actif là où il 
est requis. Mais nous devons trou-
ver un équilibre. Nous ne voulons 
pas éliminer tous les micro-orga-
nismes de notre peau. Ceux-ci sont 
importants pour notre immunité, 
notamment en empêchant les mi-
crobes pathogènes de s’installer. Ils 
aident également la peau à produire 
des peptides antimicrobiens (pro-
téines courtes) qui nous protègent de 
ces agents pathogènes. 
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 Comment se  débarrasser des  pellicules, selon la science

La macrobiotique est un régime ali-
mentaire ayant pour but de favori-
ser la longévité. Le terme vient 
d'ailleurs du grec « macro » (grand) 
et « bio » (vie).  Dans son applica-
tion la plus stricte, le régime macro-
biotique ressemble à un régime 
végétalien, à la différence que cer-
tains fruits et légumes doivent être 
exclus. La diète comprend 50 % à 
60 % de céréales entières, le reste 
étant constitué de légumes, de légu-
mineuses, d’algues et de produits de 
soya fermentés. De petites quantités 
de poissons blancs et de fruits peu-
vent être ajoutées. La proportion 
des aliments de source animale peut 

représenter jusqu’à 20 % de la diète 
dans les phases de transition vers la 
diète idéale macrobiotique, très 
pauvre en viandes, volailles et leurs 
sous-produits. Aucun aliment n’est 
proscrit complètement en tant que 
tel, mais plusieurs ne sont recom-
mandés qu’occasionnellement. 
Toutefois, en fonction de l’état de 
santé d’une personne, on peut lui 
suggérer d’éviter complètement cer-
tains aliments jusqu’à sa rémission. 
La composition du régime macro-
biotique se base sur le principe yin 
et yang des aliments. On recom-
mande de ne pas consommer en 
trop grande quantité des aliments 

très yin (sucre raffiné, légumes 
crus, fruits tropicaux, noix, alcool, 
etc.) ou très yang (viandes, volailles, 
sel raffiné, café, épices, etc.). Les 
aliments à consommer qui se si-
tuent entre ces extrêmes sont les cé-
réales entières, les légumes, les 
algues, les légumineuses et les pois-
sons blancs. Bien que le régime tel 
qu'on le pratique aujourd'hui soit 
d'origine japonaise, la macrobio-
tique puise son inspiration jusque 
dans l’Antiquité. Le père de la mé-
decine moderne, Hippocrate - l’au-
teur de la célèbre maxime « Que 
l’aliment soit ton médicament » - en 
faisait mention dans ses écrits.    
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Régime macrobiotique 
Un régime à risque ? 
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13e FESTIVAL INTERNATIONAL DU THÉÂTRE DE BEJAIA 

9 troupes de plusieurs 
pays au rendez-vous  

 Sunrise .......... 06:49
Dhuhr .......... 12:35
 Asr  ............  15:51
Maghrib .....  18:21
Isha .............  19:44

Fajr  .............  05:16

HORAIRES DE  
PRIÈRES À ALGER

météo

Alger            27°                17°

Oran             26°               18°

Annaba         29°              18°     

Neuf troupes issues de huit pays 
animeront la 13e édition du      
festival international du théâtre 
de Bejaia prévu du 10 au 18      
octobre prochain avec au menu 
une quarantaine de spectacles 
tous genres confondus, alliant   
représentations, animations de 
rue et contes pour enfants, a    
annoncé dimanche dernier le 
commissaire du festival,           
Slimane Benaissa.  Dans une conférence de 

presse consacrée au 
festival, M. Benaissa a 
mis en exergue les sin-
gularités de ce nouveau 
rendez-vous, voulu 

"dense, éclectique, et truffé de décou-
vertes et d’occasions d’éblouisse-
ments", favorisant toutes des entrées 
particulières dans le 4e art et l’univers 
artistique en général. Pour la circons-
tance, il est question de sortir fonciè-
rement du huis-clos, notamment celui 
confinant toutes les animations au sein 
du théâtre régional "Abdelmalek Bou-
guermouh" ou de la maison de la 
culture, et de les proposer dans les 
rues et les places publiques afin d’y 

associer le grand public. Ainsi, il est 
retenu, des défilés de spectacles dans 
les grandes artères et l’organisation 
quasi quotidienne de One-Man-Show, 
à travers certaines placettes, mais tout 
particulièrement à la "Place du 5 juil-
let", sise au cœur de la ville, à la jonc-
tion de grands quartiers populaires, 
notamment Amriou, Sidi-Ahmed, et 
l’ancienne ville. "Nous entendons ré-
habiliter cette place et en faire un es-
pace dédié à l’art collectif et à la 
célébration de la poésie dramatique", a 
déclaré pour sa part le chargé de 
communication du festival, Boualem 
Chouali, qui espère attirer et captiver 
ainsi un maximum de spectateurs, sur-
tout les passionnés, avides de décou-
vertes. C’est aussi dans cet esprit que 
le festival va sortir de ses antres habi-
tuels, étant programmé pour s’installer 
dans au moins huit communes dont 
Amizour, Kherrata, Akbou, Tazmalt, 
Ath Smail et Akfadou, pour distraire 
les publics locaux, semer la passion du 
4e art ou tout bonnement, inciter à re-
trouver des amateurs de l’activité 
théâtrale et faire revivre les noyaux et 
les potentiels artistiques qui s’y ca-
chent. D’ailleurs, cet objectif est fran-
chement prévu dans les écoles et les 
établissements scolaires, destinataires 

d’une foule de spectacles et de contes 
pour enfants dont certains seront ani-
més par des professionnels de grandes 
notoriétés dont le Tunisien Mehailia 
Kada, assure-t-on. Enhardis par le suc-
cès glané durant l’édition précédente 
du festival, les organisateurs entendent 
toucher pas moins de 12.000 enfants, 
cette année. Le festival en lui-même 
va se dérouler en deux versions, l’une 
en "In" et l’autre "OFF". La première 
dont le déroulement est prévu au 
théâtre Abdelmalek Bouguermouh, 
sera consacrée au déroulement des 
pièces étrangères, notamment des 
troupes de la Palestine, la Jordanie, 
l'Egypte, la Tunisie, la Russie, l'Italie, 
la côte d’Ivoire, et du Sahara occiden-
tal. La seconde, prévue à la maison de 
la culture, sera réservée aux œuvres 
nationales et célébrera le meilleur de 
sa production scénique des deux der-
nières années. Huit troupes y sont re-
tenues dont "Ehwawi" (Constantine), 
"Houa enta..oua ana" (Mostaghanem),  
Anz..ul" (Bouira), "Ras El Aam" 
(Batna), "Asdefef" (Tizi-Ouzou), 
"Elakl fi zamane El qalb" (Tipaza) et 
"SDF" (Médéa). Parallèlement, il est 
prévu un colloque sur l’adaptation 
dans le théâtre Amazigh, à l’université 
de Bejaia, et une série de conférences 

sur la sauvagerie que subit le peuple 
palestinien et qui viendra en appoint 
au spectacle prévu par la troupe pales-
tinienne. Le programme du festival est 
très varié, riche, et va faire la place 

belle au théâtre engagé, notamment 
avec la Palestine, le Sahara occidental, 
et la pièce Ivoirienne qui compte ren-
dre hommage au héraut du panafrica-
nisme, patrice Lumumba.

PRODUITS ALGÉRIENS 
Organisation de 6 expositions à l'étranger en 2025
L'Algérie organisera six exposi-

tions des produits locaux à 
l'étranger au cours de l'année 

2025, a annoncé, dimanche dernier, 
l'Agence nationale de promotion des 
exportations (ALGEX) dans un 
communiqué. Il s'agit d'expositions 
spécifiques des produits algériens en 
Mauritanie, en Ethiopie, en Côte 
d'Ivoire, en Chine, en Jordanie, et au 
Sultanat d'Oman, à travers lesquelles 
différents produits de divers secteurs 
seront exposés avec une autorisation 
de vente. Les dates d'organisation de 
ces Expositions seront fixées en coor-
dination avec l'ambassade d'Algérie 
dans ces pays, selon le même 
communiqué. Concernant la partici-
pation de l'Algérie aux Foires inter-
nationales en 2025, il s'agira du Salon 
international de Hanoi (Vietnam) en 
avril, à la Foire internationale de Tripoli 
(Libye) en mai, à la Foire internatio-
nale de Sfax (Tunisie) en Juin, à la 
Foire internationale de Dar Es Salaam 
(Tanzanie) prévue en Juillet, à la Foire 
internationale d'Accra (Ghana) prévue 
en Octobre 2025, la Foire internatio-

nale de la Havane (Cuba) en novem-
bre ainsi qu'à la Foire internationale 
de Dakar (Sénégal) en novem-
bre-décembre. L'Algérie parti-
cipera également en 2025 à 
neuf (9) Salons spécialisés, à 

savoir le Salon de l'alimenta-
tion (IFE) à Londres (IFE) 
(Grande Bretagne) en mars pro-
chain, le Salon Medic West Africa 
(Salon de l'Equipement médical) à 
Lagos (Nigéria) du 16 au18 avril, le 
Salon «Pharma Expo» à Ouagadou-
gou (Burkina Faso) en mai, le Salon 
«Aqua Pharm» en Italie les 12 et 13 
février, la Foire internationale «YAPI» à 
Istanbul (Turquie) en avril et le Salon 
«Breakbulk» aux Pays-Bas du 15 
au18 mai. Elle sera également pré-

sente au 
Salon «Web Summit» à Doha 
(Qatar) du 23 au 26 février, à la Foire 
exposition internationale de l'artisanat 
à Milan (Italie) du 30 novembre au 7 
décembre, ainsi qu'au Salon inter-
national du livre au Caire (Egypte) du 
24 janvier au 6 février, selon ALGEX.

4400 comprimés psychotropes saisis  
Un groupe criminel                      
démantelé à Alger  
Les services de la Sûreté d'Alger ont procédé au démantèle-
ment d'un groupe criminel spécialisé dans le trafic de drogue 
et de psychotropes ainsi qu'à la saisie de 4400 comprimés 
psychotropes, a indiqué hier un communiqué des mêmes ser-
vices. "Les services de la Sûreté d'Alger, représentés par la 8e 
Sûreté urbaine de Dely Ibrahim relevant de la Sûreté de la 
circonscription administrative de Cheraga, ont procédé à l'ar-
restation de deux (2) individus activant au sein d'un groupe 
criminel organisé spécialisé dans le trafic de drogue et de 
psychotropes ainsi qu'à la saisie de 4400 comprimés psycho-
tropes". Cette opération a été menée suite à "l'exploitation 
d'informations faisant état de trafic de psychotropes par l'un 
des individus au niveau d'un quartier à Dely Ibrahim (Alger). 
Et après investigations, le mis en cause a été arrêté en fla-
grant délit ainsi que son acolyte", ajoute le communiqué. 
L'opération s'est soldée par la saisie de 4400 capsules psycho-
tropes, d'une somme d'agent en monnaie nationale de 54,180 
millions de DA provenant du trafic et d'une motocyclette uti-
lisée dans le transport de ces poisons. Les mis en cause ont 
été déférés devant le parquet territorialement compétent pour 
détention et trafic de drogue et de psychotropes par un groupe 
criminel, selon la même source. 
 
Université de Médéa-NESDA 
Signature d'une convention  
de partenariat 
Une convention a été signée entre l'Université Yahia-Fares 
de Médéa et l'Agence nationale d'appui et de développe-
ment de l'entrepreneuriat (NESDA) pour renforcer les rela-
tions de partenariat avec les structures de soutien à 
l'entrepreneuriat, a-t-on appris lundi auprès du rectorat. La 
signature de cette convention s'inscrit dans le cadre de la 
stratégie d'ouverture de l'Université sur son environnement 
en vue de rentabiliser davantage le cursus pédagogique des 
étudiants à travers la promotion et l'encouragement de leur 
esprit entrepreneurial, a expliqué le recteur, Djaafar Bouar-
rouri. Au titre de cette convention, les étudiants vont bénéfi-
cier d'orientation, d'encadrement et de qualification en 
phase de post-graduation, en sus de session de formation 
spécialisée pour développer leurs compétences dans la 
conduite de projets, a-t-il ajouté. Selon le recteur, la 
convention de partenariat est une "opportunité supplémen-
taire" pour les étudiants, susceptible de les aider à proposer 
des projets innovants et à faciliter leur intégration dans le 
circuit économique.  

TRAIN ALGÉRIE-TUNISIE 
La SNTF dévoile les horaires, les  

tarifs et les formalités  La Société nationale des transports ferroviaires (SNTF) a dévoilé, hier, les horaires et les 
tarifs des billets pour la nouvelle ligne internationale reliant l’Algérie à la Tunisie. 
Selon le communiqué de la société publié sur sa page Facebook, le train part de la gare 

d'Annaba les dimanches, mardis et jeudis à 9h00 pour arriver à Tunis à 18h27, en passant par 
Souk Ahras, Ghardimaou, Jendouba et Béja avant d'atteindre la capitale tunisienne. En ce 
qui concerne les départs de Tunis, le train quitte la gare les lundis, mercredis et vendredis à 
8h25 pour arriver à Annaba à 18h20. Selon la même source, les formalités de passage fronta-
lier se feront à la gare de Souk Ahras pour l'Algérie et à Ghardimaou pour la Tunisie. Les 
passagers pourront acheter leurs billets dans les gares d'Annaba, Souk Ahras, ainsi que dans 
celles d'Alger, Oran et Constantine. Les tarifs sont accessibles à tous, avec un billet de pre-
mière classe fixé à 1 900 dinars et un billet de seconde classe à 1 640 dinars. Pour les trajets 
aller-retour, les tarifs sont respectivement de 3 485 dinars et 3 040 dinars. Les enfants de 
moins de 4 ans voyagent gratuitement, tandis que ceux âgés de 4 à 12 ans bénéficient d’une 
réduction de 50%.


